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Conseil d'Administration Municipale.

COMPTE-RENDU DE L'EXERCICE 1877.

mess

RECETTES.

Les recettes réalisées pendant l’Exercice 1877se
sont

| tantsn p
e
e

cesse n
o
n

so 0
0

»Taëls 84,366.98

Les prévisions du Budget ne présentaient qu’une

somme totale de ...… FTCPETLERELCE
S EERCOTEEEEETEEE … y)  19,680.39

La différence en plus, s0it- ...:........es oone 0
0

0

0
0

0

0
0

eTaëls  4,686.59

est principalement formée par le produit de l’'Imôpt locatif Chinois,
les licences deAT et de la taxe indigène de proprété et

éclairage.

L’encaisse au 1® Janvier 1877 était de ..................Taëls 43,316.47

Auxquels se sont ajoutées les recettes réalisées pen-M AE DCICD 1007, BUILD

e
ss cenpee aaoo me 0 à 0 à

0
à ea 0 oo »  84,366.98

Par conséquent le total des ressources disponsibles ahorsetes ss e
e soen ones e

Taëls 127,683.45

Le total des dépenses a été de .........................., »  119,325.42

Ce qui laisse au 1* Janvier 1878, une encaisse de .…… Taëls  8,358.03

Les dépenses prévues a
u Budget s’élevaient à .......…. Taëls 124,086.00

Letotal.des dépenses a été de ........... esse » 119.325.42

Soit différence en moins ............essor sesssr ce
sTaëls  4,760.58

DÉPENSES.

SecrÉTARIAT.—L'ensemble des dépenses du Secrétariat et de l’Ad-
ministration présente une différence en moins sur les sommes portées au

Budget de Taëls 7,361.48. %?

(1). (2). (8). Voir le relevé général des recettes et dépenses pour l'Exercice 1877,



1V

PoLIcE ET SERVICE DE SALUBRITÉ.—Les dépenses de la Police

ont été strictement maintenues dans les limites des crédits votés.

Travaux.—Les dépenses inscrites au Budget de l’Exercice 1877

formaient trois catégories distinctes:
1° Dépenses votées par les Administrations précédentes.

2° Dépenses extraordinaires.

8° Dépenses afférentes à l’Exercice.

DÉPENSES VOTÉES PAR LES ADMINISTRATIONS PRÉCÉDENTES.—

Le Conseil avait à faire exécuter les travaux suivants, portés aux Budgets
des Exercices antérieurs; mais dont l’exécution avait été retardée par
des causes diverses— pour lesquels des ressources spéciales lui avaient

été léguées par ses prédécesseurs.
|

1° Constructions pour l’agrandissement des bureaux des divers

services et le logement des employés du Secrétariat, des Travaux et de

la Police.
| | |

2° Solde de la construction du logement de l’Agent-voyer et des

écuries,
| | Re

3° Mise en place et construction des culées des ponts No. 1 et 5.

4° Raccordement du quai de Whampoo avec le quai de la Con-
cession voisine suivant un plan adopté par les deux Conseils.

Ces divers travaux ont absorbé une somme de Taëls 19,196.58.
Dépenses ExTRaoRpiNaIRES.—Le Conseil a été contraint de pré-

lever sur la réserve qu’il avait trouvée en caisse une somme de Taëls
11,947.13 pour l’achat et la reconstruction partielle des postes de police
de l'Est et de l'Ouest.

|

Posre DE L’Esr.—A l'expiration du bail du poste de police de

l'Est, le Conseil s’est trouvé dans l’alternative, ou de le renouveler à des

conditions onéreuses, ou d'acquérir à un prix raisonnable un immeuble se

trouvant dans une situation exceptionnelle au point de vue du service

auquel il est destiné.

Poste DE L’Oursr.—L'accroissement de la population indigène
dans la partie Ouest de la Concession a exigé également de faire droit
aux demandes fondées des propriétaires et des résidents, pour l’établisse-
ment d’un nouveau poste de police. Une occasion s’est d’ailleurs offerte
de traiter à des termes avantageux, et le Conseil a pensé qu’il était de
bonne gestion de s'assurer dès maintenant un terrain dans un quartier
où la propriété acquiert chaque jour une plus grande valeur.

DÉPENSES AFFÉRENTES À L'ExercicE 1877.—-En dehors des tra-
vaux ordinaires d'entretien, l'Administration a fait exécuter le drainage
et le pavage en granit de toutes les rues du quartier de l’Est, le re-
chargement en granit du quai du Whampoo et de la rue du Consulat,
et la construction de murailles en bois des quais des Fossés, des Remparts
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et du Yang-king-pang. Les travaux neufs figurent en dépenses pour

une somme totale de Taëls 15,414.53.

ExPROPRIATIONS.—L’Administration a acquis, rue du Consulat,

rue Touranne, rue Takou, rue du Moulin, quai des Remparts et quai du

Yang-king-pang, des parcelles de terrain nécessaires à la rectification

de la voie publique. . Elle a dépensé à ce titre une somme de Taëls

1,125.64.
|

PROJET DE :BUDGET POUR L'EXERCICE 1878.

ne
DÉPENSES.

SECRÉTARIAT.—Le chiffre des dépenses prévues pour l’Exercice

1878 est à-peu-près identique à celui du Budget de 1877.

Pozice.—Il n’existe pas de différence notable entre le total des

crédits demandés pour l’année courante et le montant des sommes dé-

pensées pendant l’Exercice précédent. Toutefois, il est bon de faire

remarquer que le Budget de la police n’a plus à supporter aujourd’hui
les dépenses du service de salubrité, évaluées à Taëls 2,090; que de plus

les approvisionnements en magasin ont permis de réduire de Taëls 2,030

à Taëls 200 les dépenses probables de lhabillement, et que pour ces

motifs le Budget de la police présente en réalité un surcroit de dépenses

de Taëls 8,920—augmentation qu’il faut attribuer:

1° Au supplément de solde voté à la date du 12 Mars 1877.

2° A l’engagement du personnel Européen et Indigène rendu

nécessaire par la création du poste de l'Ouest.

EcLAIRAGE.—Sur ce chapitre on doit signaler un excédant de

dépenses de Taëls 1,635, attribuable à l'installation d'appareils dans les

nouvelles constructions, et à une augmentation du nombre de becs, soit

sur la voie publique, soit au poste central, soit au poste de l'Ouest.

SERVICE DE SALUBRITÉ.—Les dépenses du service ont été dimi-

nuées d’une somme de Taëls 585, par suite du départ de l’Inspecteur
dont les fonctions seront désormais remplies par le Surveillant des Tra-
vaux.

SERVICE DES ECURIES.—La somme prévue est à peu-près la même

que celle votée en 1877.

ExPROPRIATIONS.—T’Administration a déjà pris avec A pro-

priétaires des engagements s’élevant environ à Taëls 1,200. Il ne reste

donc en réalité qu’une somme d’environ Taëls 1,500 pour les expropria-

tions éventuelles.
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Travaux.—Les dépenses attribuables au Budget des Travaux

doivent être ainsi classées: ù

1° Travaux en cours d’exécution—

Aménagement des constructions nouvelles :

Quai du Whampoo ....……S-0idisant Li Taëls 14,100

Curage du Yang-king-pang…..…...…....…...s… |

29 Entretien et dépenses ordinaires ss. PU nil
8° Travaux neufs ....s..cecsesosescesse PES OR|

Le montant des dépenses s’élèverait à Taëls 106,498.42.

RECETTES.

Pour faire face aux dépenses de l’Exercice, l'Administration se

propose de recourir aux ressources suivantes:
Encaisse au 31 Décembre 1877 …......................….Taëls -8,858.03

Taxes prélevées
d'après

les bases précédemment
Aénpiése

»  81,/40.39

Impôt. fontier rÉVISÉ sisenersradéiheA RS+ 95: :185600.00
Impôt locatif Européenà raison de 4 pour cent. ..…. ., 2,800.00

Taëls 106,498.42

E. Mirror, Président.

À. HENNEQUIN, Vice-Président.

J. S. BARON,

G. BLUNTSCHLI,

G. BuissonweT, Conseillers

H. DE C. Forges, | Municipaux.

W. Lane,

H. Vrway, J



RÉSUME.

Encaisse au 1° Janvier 1877 pipe….….Taëls 43,316.47

Revenu présumé inscrit au Budgetse »  9,680.39

Taëls 122,996.86 |

Recettes cffactuées AU“A8RES RARE Taëls 84,366.98

Encaisseau 1 Janvier 1877 sssessvccus
sosose e

e
e »  43,316.47

Taëls 127,683.45
RP

DCDONSES EMEA... pe

e
m

o
s

ce
comen

eo 2 à 2 0 856

0

00

0

ee 2 00 000 »  119,325.42

Boni au 31 Décembre 1877 Taëls  8,358.03

Budget 1878.

Encaisse au 1% Janvier 1878 ..….............. srsiemesn e
iTaëls  8,358.03

Revenu prévu au Budget .....nsse senone soc soscosoesos
ventes »  98,140.89

Taëls 106,498.42

Estimation des dépenses ....…....…....….. isteseosseses Taëls 106,498.42EE ER



EXERCICE 1877.—RELEVÉ GÉNÉRAL
;

RECETTES.

Recouvre- AE Différences.
Nature des Recettes. ments Ne

effectués. .|
PTEVISTONnS

du Budget. en plus. |en moins.

Taëls c. | Taëls c. | Taëls c. | Taëls c.

CHAPITRE 1.—ImPÔTs,

Art. 1. Foncier ceseuceevecssesessemesececesceeesesccesececesee 5,686.91 5,550.00 136.91 ce
» 2 Locatif Européen |  1,337.75|  1,400.00 ri 62.25
9 de Locatif Chinois 000000000008 00060e650060e060000s 19,308.74 17,000.00 2,308.74 ee

CHAPITRE 2.— LICENCES.

Art. 1. Débits de boissons Européens| 1,305.00|  1,400.00 +. 95.00US Débits de boissons Chinois soneosssessssseseel  2,861.86|  2,200.00 161.36 es
» 3. Fumeries et débits d’Opium ..…...........l 4,213.88|  4,000.00 213.88 ..
ss 4. Maisons de tolérance Mes

seossonse
secs) 7,213.50|  6,500.00 713.50 as

» 5. Loueurs de chaiïses et de coolies ....,...... 750.00 750.00 “ Je
» 6. Loueurs de brouettes.......................…. 1,722.86| 2,200.00 Fa 477.14
» 7 Loueurs de jin-rick-shaws 4,160.24| 92,400.00| 1,760.24r$ . ? e 9 n e

» 8 ÆEcuries de louage de voitures et de che-
vaux ne nerf

2
LR I DUO OC 478.01 200.00 278.01 ue

CHAPITRE 83.—TAxESs.

Art. 1. Propreté et Eclairage:
Sect. 1. Taxe Européenne cocscevccovsessesserscse 557.25 500.00 57.95 PE

9
,9 2 Taxe Chinoise PRO NE+evceco. 7,890.33 6,500.00 ] 39G 33 :e L] . LE]

59 RE VAdantes RTS isenrsaseeetressreiee 870.00 850.00 20.00 +
Art. 2

. Taxe sur les Sampans 813.86 400.00 VA 86.14
» 3 Marchands Fripiers sel 1,983.74|  1,800.00 183.74 à
» 4 Marchands Forains ........… DR 311.22 250.00 61.22 $
,9 5. Marchands de

Meubles
2000000 000b060000c00cvs 363.00 8300.00 63.00 ca

» 6 Diverses Industries 1 5740.90!  5,200.00 540.90 a

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES.

Art. 1
. Indemnité payée par le Taotai ............| 10,000.00 10,000.00

» 2 Taxe commerciale Européenne sessesessel  1,007.20|  1,050.00 Fa ‘A» 3. Droits sur les quais et jetées …............! 4700.00!  4,600.00 100.00

CHAPITRE 6.—RECETTES ACCIDENTELLES,

Art. 1
. Amendes CRCCECCCOCEECEECECCEETEEN E

E EEE III 314.94 200.00 114.94] ———— a ee

à reporter …......Taëls | 82,590,69 | 75,250.00 8,104.02 763.33
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DES RECETTES ET DES DÉPENSES.

LA

DÉPENSES.

i Moûtant des Crédits, | Sommes

Nature des Dépenses. Dépenses restant sur
étroctuées,= |Îles crédits

ordinaires.| spéciaux. | ouverts.

Taëls c. | Taëls c. | Taëls c. | Taëls c.

( CHAPITRE l1.—PERSONNEL.

Art. 1
. Personnel Européen …..................|  8,883.33| . 8,800.00 83.33 .….PORN ONNMTOIS eee 953.63|  1,017.00 js 63.37

CHAPITRE 2.—FRAIS GÉNÉRAUX.

Art. 1
. Frais de bureaux:

Sect. 1
. Livres à souches, cartes et pla-

|

ques de brouettes et de jin-rick-ni naderetetaenr echo ne 481.02 700.00 218.98

» 2 Imprimés, fournitures de bu-LLPOA RTS 229.34 400.00 _. 170.66

Art. 2 Publication du compte-rendu, inser-
tions, abonnements 277.44 400.00 ee 122.56

5 3. Frais judiciaires... 152.77 |  1,500.00 …. 1,347.23

» 4 Dépenses imprévues ..................., 1,126.88|  1,000.00 126.88 sa

» 5
. Compte Profits et Pertes .............…. 367.16 800.00 . 432.84

» 6
. Vérification des comptes ............…. 144.00 144.00 : (se

» 7
. Rapatriements et indemnités diverses 828.58|  2,000.00 1,671.42

» 8 Traitement de l’Inspecteur des mar-
Re rs menthonsaenennonsesu

s

sete + 300.00 300.00 . ….

|

» 9. Assurance de l'Hôtel municipal …… 376.25 500.00 : 123.75

» 10. Achat et entretien du mobilier ...……. 50.00 500.00 450.00

5» 11. Chauffage ............................. 86.85 200.00 113.15

» 12. Gratifications de fin d’année au per-

| ANDEL CDIDOIS sessssaconseose
e

n
e
e

:

48.75 50.00 . 1.25

| CHAPITRE 3.—DÉPENSES DIVERSES.

Art. 1
. Service Médical:

Sect. 1
. Honoraires du Médecin ..……. 1,075.00| 1,075.00 5

, 2 Service de la vaccine (Méde-

|

cin ChinoOÏS).......essssssesssossonss 198.75 200.00 4 1.25

» 3 Participation aux dépenses du

| AiSpensaire +.........sssrssosse. 605.53|  2,425.00 1,819.47

, 4 Hôpital et Inhumations (Per-
sonnel de l'Administration)... 11.20 200.00 188.80

Art. 2. Secours:
Sect. 1. Aumônes et souscriptions 226.78 200.00 26.78 as

|

, 2. Caisse de secours des pompiers 24.00 400.00 …. 376.00

, 3 Allocation à l’hôpital Général

LU

et à l'hôpital Chinois... ...……. 1,200.00 |  1,200.00

à reporter …...,T'aëls | 17,147.26 | 24,011.00 236.99]  7,100.73



RECETTES.

Recouvre- D Différences.
après les

Nature des Recettes. ments
préT SIONee | ———_—  ————"——…—.——…—…—…—…"…"…"…"—

Report ….......Taëls | 82,590.69 | 75,250.00| 8,104.02 763.33

Art. 2 Remboursement d’avances:
Sect. 1. Nourriture des Prisonniers .......…. 3.30 20.00 . ,

16.70

» 2 Plaques de brouettes et de jin- |

TICRS DAMES ee... scis nos ttes eses 95.71 80.00 171 ap

» Sd Travaux faits en commun ......……. . 20.00 + 20.00
» 4. Plans de la Concession... 15.00 20.00 Es 5.00

Art. 3 Concessions dans le Cimetière... 186.75 200,00 és 13.25
ss ML EE LOOUILS CLVOES Messe tcsern desPPS 1,159.30 800.00 659.30 ..D CUOMIDIOMLEOILES EE PETLES Leresrsscsee cioaiss 16.23 100.00 ins 83.77

|

» 6. Indemnité pour dégats commis par les
incendiaires et émeutiers le 3 Mai 1874 KA

3.190.39 de 3,190.39

PPORES.E2Taëls | 84,366.98! 79,680.39| 8,779.031 4,092,44neA ALL ENT COR ER ER
4,686.59



DÉPENSES.

Montant des Crédits, | Sommes

Nature des Dépenses. Dépenses restant sur

effectuées. LE les crédits
ordinaires.| spéciaux. | ouverts.

&
Haport.:.:...… .…Täels | 17,147.26| 24,011.00 236.99|  7,100.73

FE
|

‘5 | Art. 8. Contribution aux dépenses de la bri-

4 gade des pompiers ...........ssss..]  1,000.00!  1,000.00 Le

% Art. 4. Dépenses non classées:

E Sect. 1. Menus frais et imprévus …… 182.36 500.00 Ve 317.64

“=
» 2. Inhumations des marins Fran-

 È Çais 0000000000 00000008000800te000008%000000e 45.00 225.00 180.00

18,374.62| 25,736.00 236.99 |  7,598.37

CHAPITRE. 1.—PERSONNEL.

Art. 1. Personnel Européen .…..........,......|  4,000.00!  4,000.00 PS _
» 2 Personnel Chinois ......…. Doc A 921.75 864.00 57.75 sr

CHAPITRE 2.—MATERIEL,

Art. 1. Pontons et cales de débarquement … 606.54 450.00 156.54 sue

» 2 Tombereaux, caisses d’arrosage, ou-
tillage, EbC., ss...EEE| 1,337.58|  1,175.00 162.53 a

ä CHAPITRE 3.— TRAVAUX NEUFS ET

| va
Grosses RÉPARATIONS.

F=]4 | Art. 1. EÆEdifices:

| Sect. 1. Hôtel Municipal et dépendan-

5
CS or M a tra simtanendotete sene 16,992.67|  9,400.00| 7,592.67 ..

{
SJ) Art. 2 Voie Publique:

S Sect. 1. Puvage des Trottoirs en bri-
Ex QUES TOULZES socseosoe

e
e
e SPA

T
T RT IE 8.29 630.00 .…. 621.71

|

h » 2. Etablissement de bordures et

L'æ$ LITERIET
e NS ORNE ET RRREnE 2,292.03 1,860.00 432.03 .

} 3 » 3 Quais (Murailles de)... 7,356.35| 18,620.00 11,263.65

À PR  PORMASS use sesnetire 4,362.94|  4,500.00 ce 137.06

En » 5. Aqueducs (Egoûts) ............ 2,044.60|  1,200.00 844.60 A

|

» 6. Expropriations .................. 9,713.74| 4,000.00! 5,713.74 5e

» 2
. Elargissement de la Route de

DILA WAY sers oetrennoins cesser

e
s 76.09 500.00 ne 423.91

» 8 Curage du Yang-king-pang… . 2,000.00 …. 2,000.00

CHAPITRE. 4— ENTRETIEN ORDINAIRE.

Art. 1
.

Ædifices:
Sect. 1

. Hôtel et dépendances ...…… A 414.90 100.00 314.90 fe

» 2 Poste de l’Est...................…. 64.49 100.00 ÿ 85.51

, 3 Cimetière, pépinière et Jardin 239.84 400.00 160.16

5» 4 Frais d’Inhumations .….......…. 29.65 200.00 170.35

à reporter" Tüels | 50,461.41 | 49,999.00 | i5,274.76 | 14,812.35
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DÉPENSES.

& Dé
Montant des Crédits, | Sommes

2 Nature des Dépenses. LHADESS restant sur
&

effectuées, |————
|Îles crédits

4 ordinaires.| spéciaux. | ouverts.

ÿ
Report...

Tüels | 50,461.41 | 49,999.00 | 15,274.76 | 14,812,35
«

 |Art. 2 Voie Publique:
;

Sect. 1. Rues, Quaiïs et Trottoirs 9,258.18| 5,437.00| 3,821.18 Fe

© RTECNP nie 1,809.77 979.00 330.77 Cr

! » 3. Plaques pour numérotage des

F. 4 MAISONS... sine AT ÉOOINTE : 28.10 100.00 se 71.90
' D ere seunes «A

ETENT
9.27 300.00 …. 290.73

_&| : 0. Aqueducs (goûts) …........, 616.95 200.00 416.95 ne

LE
» 6. Quais (Murailles de) 10.81 100.00 pe 89.19

| Ne CHAPITRE 5.—ECLAIRAGE AU Gaz.
_

LMAT Poliraroau Gaz ....{...s.......sve 8,077.41| 8,700.00 ie 622.59

“2 | ,, 2. Entretienet réparations du Matériel 987.70 600.00 387.70 ne

LSri
\# CHapiTrEe 6.—DÉPENSES DIVERSES.

Art. 1. Service des Ecuries:
Sect. 1.—Prix fait pour la fourniture du

travail de 15 chevaux... 2,603.63|  2,520.00 83.63

» 2 Achatet réparations du harna-
L. OR ns mens ronc eee tases ne 392.37 300.00 92.37

PArt. 2. Fournitures de bureau .................. 95.93 100.00 es 4.07

5,03. Sommme à valoir .......……. ' 126.88 901.86 ra 774.98

73,978.41 | 70,236.86 | 20,407.36 | 16,665.81

f CHAPITRE. 1—.PERSONNEL. — — — ——-—

d
| 4 Art. 1.—Sect. 1. Personnel Européen 17,824 91 | 17,460.00 364.91 2

=
L Pr Personnel. Chinois... 2,805.22| 2,754.00 51.22 de

5 | Art. 2. Salubrité:

mn
Sect. 1. Agent chargé du Service 573.75 540.00 33.75 ne

Ne.
, 2. Coolies pour le balayage 1,350.00 |  1,350.00 7. 2

| © » 3 Coolies auxiliaires pour l’arro-

o AAMO Ne. rarsrovssene-a
p
e

aoonnocondes
187.50 200.00 . 12.50

"&

= CHAPITRE. 2.— Frais GÉNÉRAUX.

er

Æ
+

<

Art. 1
. Hôpital et Inhumations.….….rare 185.74 200.00 D 14.26

sl "'» 2, Infirmerie:
Sect. 1. Médicaments .........ssuses e

o
: 153.51 200.00 . 46.49

= » 2 Supplément de solde à l’infir-

D mier, et menues dépenses d’infir- |

[d
o merie....….dreis loeeustan vareee E
h 184.38 150.00 34.38 …

| | Art. 3. Habillement:

H Sect. 1
. Entretien ordinaire (Européens) 34.80 30.00 4.80

H » 2. Entretien ordinaire (Chinois)... 21.86 de 21.86 _
D » 3. Achat de matières premières,

5 CRE ne eertenes 820.42| 1,300.00| … 479.58

E
x 4. Achat de matières premières,

(CURINOÏS) ssssssse Ssrsuesi 842.08 700.00 142.08

à reporter... Tüäels | 24,984.17 | 24,884.00 653.00 552.83



{ ï

4 FRE 1}ûts tritioté
nl Ca * À

Ds
et) s. e r ve"

MIE Leone
. DL Fe

.

C
E à É

LPEENA

Le une ait

ù . F

E2
;

,

"ai :

d ‘

|

.

\

:

,

Le401 £

tre TEL

S v
2 \è : :

u F. +s * U

dépit nie

#

+ =

‘

4 n

w

I #28. ” DesL = Ms
traPut - ve sn «

pete TE: +16 vept

À GS OMRE
44(TS ta

L3

LA

re

A 3 0
ù ie4

dépi

TUE €

-

s

’



DÉPENSES.

Montant des Crédits, | Sommes

Nature des Dépenses. Dépenses restant sur
effectuées. les crédits

ordinaires.| spéciaux. | ouverts.te st|
Report... Täels | 24,984.17 | 24,884.00 653.00 552.83

à | Art. 4 Loyer du poste de l'Est... Meter 300.00 300.00 _ ..
+ | » 5. Supplément de solde au garde magasin|
5 CHA PATMUrON..... LiensBENI 180.00 180.00 LA

M} ,, 6. Gratifications de fin d'année 317.25 300.00 17,25 :
À » 7. Entretien de l’armement RATES 6.56 10.00 Hs 3.44

H
i)

» 8 Entretien du Télégraphe, abonnement%
et réparations ................. HR E SAS 129.00 200.00 . 71.00

_2| ; 9. Achat divers pour le balayage... 109.56 100,00 9.56 _
mn | ,, 10. Nourriture des prisonniers ............ 271.64 300.00 _. 28.36
Et | ,,11. Menus frais de service et imprévu … 106.49 150.90 Te 43.51

LA ORAN TATO seMateLAS 490.50 500.00 se 9.50:

… 19. Fournitures de bureau... so 41.22 100.00 “.. 292.78

26,972.39 | 27,024.00 679.81 731.42

RÉCAPITULATION.

Taëls c. | Taëls c. | Taëls c. | Taëls c.

Secrétariat 200000090999" CORREEELELELELLILLZL) ts.0ssre000es 18,374.62 | 25,736.00 236.99|  7,598.37

Travaux Publics... cnnenninhese
sdersurenee

s
e
e

0 e
ssec er 73,978.41 |: 70,236.86 | 20,407.36| 16,665.81

Garde Municipale et Service de Salubrité.…........ 26.972.39 | 27,024.00 679.81 731.42

Totaux ..........Taëls | 119,325.42 | 122,996.86| 21,324.16| 24,995.60PAEPP PSS SENS



Taëls | ec. c.

En caisse au 31 Décembre 1876 ............... 1.) .- 43,316 | 47

Exércice 1876... PR PR rs 7 # see ee _. .
Recettes effectuées. - "

Exercice 1877 (du 1 Janvier au 31 Décembre)| 84,366 | 98 84,366 | 98

Total des Recettes au 31 Décembre 1877... … || 127,683 | 458

Exercice 1876: :5.......,2...... roLust “€ + À Se
Dépenses effectuées. |

l'reite 1877 (du 1 Janvier au 31 Décembre)| 119,325| 42

Total des Dépenses au 31 Décembre 1877 || 119,325| 42 || 119,325| 42

Excédant des Recettes sur les Dépenses au 31 Décembre 1877 ........… _8,358| 03

Valeurs composant l’Excédant des Recettes sur les Dépenses.

Taëls | ce
.

Numéraire en-Caisse su snessn ent ose 90008

0
0

01680000800 1,887| 94

Compte Courant... cdi ete ER ER 6,470 | 094
Dépôts aux Banques

Compte Spécial... nt OR EES AA tes æ

Taëls 8,358 | 03

Somme disponible sur le budget de l’Exercice 1877 sesreb eieesu. Taëls 8,358.03

Observations.

Outre la somme d
e Taëls 8,358.03 disponible à la fin de l’Exercice 1877 il reste

en portefeuille 13 Actions de la Compagnie du Gaz Français représentant
Plus une Action sur la Hongkong Fire Insurance Co. représentant une valeur ....

l

Taëls 1,074.00

411,602?

Taëls 1,485.60



SÉANCES DU CONSEIL.

| Séance Spéciale du 26 Janvier 1877.

INSTALLATION DU CONSEIL.

L’an mil huit cent soixante dix-sept, et le vingt-six Janvier, à dix
heures du matin, les Conseillers Municipaux se sont réuni sur la con-
vocation de M. le Consul Général de France, à l’effet de se constituer
sous la présidence du doyen d'âge.

Sont présents:
MM. W. LANG, Conseiller restant.

H. DE COURCY FORBES,
A. HENNEQUIN,
M. LOUVIER,
E. MILLOT,

H/VINAY
H. SAYN, Secrétaire.

M. Millot, doyen d'âge, prend place au fauteuil et donne lecture

d’une lettre par laquelle M. le Consul Général, en transmettant le pro-
cès-verbal des opérations électorales du 24 Janvier 1877, exprime le

désir de connaître le résultat de l’examen dont ce document doit être

l'objet de la part du Conseil.

Lecture est alors donnée du dit procès-verbal, et, le Conseil, n’ayant

aucune objection à soulever contre les opérations électorales, admet,

à l’unanimité des membres présents, la validité des élections du 24

Janvier 1877.

Le Conseil, invité à choisir d’abord son Président et son Vice-Pré-
sident ensuite, procède à cet effet à deux tours de scrutin dont le dé-

pouillement donne pour résultat, la nomination de M. Louvier aux

fonctions de Président, et celle de M. Hennequin aux fonctions de Vice-

Président.
|

M. Millot déclarant alors sa mission accomplie, M. Louvier le rem-

place au fauteuil et remercie ses collègues de la marque de confiance

qu’ils viennent de lui donner.

Conseillers nouvelle-

ment élus.
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M. Hennequin remercie également ses collègues de lavoir appelé

à la Vice-Présidence. .
:

Sur la proposition du Président, passant ensuite à la formation des

Comités, le Comité des Finances est formé de:

MM. HENNEQUIN,
LANG,

|

VINAY,
VOISIN.

Le Comité des Travaux et de la Police de:

MM. LOUVIER,
DE COURCY FORBES,
MILLOT,
RICE.

Avant de lever la séance, le Conseil, consulté sur le jour le plus

convenable pour tenir ses séances, choisit le Lundi à 10 heures du

matin.

La séance est levée.

Séance Générale du 29 Janvier 1877.

Sous la présidence de M. M. LOU VIER.
MM. A. HENNEQUIN,

H. DE COURCY FORBES, |

E. MILLOT, Conseillers présents.

E. W. RICE, ARE
HÉRNITOESTE

H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil est lu et

adopté.
Pouvoirs présidentiels.—Le Président donne lecture d’une lettre de

M. le Consul Général de France, en date du 26 Janvier, par laquelle,

en approuvant la nomination de M. Louvier comme Président, et celle

de M. Hennequin comme Vice-Président, il confère à M. Louvier les

pouvoirs nécessaires pour remplir les fonctions auxquelles il est appelé.

Budget.—Le Conseil, appelé à procéder à la formation du Budget

pour l’année 1877, examine les avant-projets présentés par les Chefs de

service. Chaque article des recettes à prévoir est étudié et discuté sé-

parément, et le Conseil introduit entre autres modification la suppres-
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sion de la Taxe Commerciale, dont l'établissement et la perception ont
donnés lieu à de nombreuses réclamations de la part des contribuables.

Quant aux dépenses, n’adoptant qu’en partie les crédits demandés

par les Chefs de service, le Conseil se réserve de discuter à la prochaine
séance l'opportunité d’allouer les sommes inscrites pour certains autres.

Pour le présent, le Conseil porte les appointements de M. Romanet,

percepteur, de Taëls 1,000 à Taëls 1,200, à partir du 1% Janvier, et

confirme M. Xitco dans les fonctions &e Surveillant des Travaux aux

appointements de T'aëls 900 par an, à dater de la même époque.

Par contre, la suppression de la Taxe Commerciale rendant aujour-
d'hui superfus les services de l’un des employés du Secrétariat, le Conseil

regrette d’avoir à se priver des services de M. D’Almeiïda, à dater du

1 Février, comme étant le moins ancien des employés de PAdminis-

tration. À ce sujet, et à titre d’indemnité, le Conseil alloue à M.
D’Almeida trois mois de solde, un billet de passage en 2” classe de

Shanghaï à Hongkong, et, contrairement aux statuts la Caisse des

Retraites, le remboursement des sommes qu’il a versées à cette caisse.

M. Taylor prend les fonctions d’expéditionnaire en conservant ses ap-

pointements de T'aëls 1,200.

Compagnie du Gaz.—Parune lettre, en date du 28 Décembre 1876,

la Compagnie du Gaz proposant de réduire de 2 cents par mètre cube

le prix du gaz consommé par la voie publique, si l'Administration tombe

d'accord avec elle sur le projet qu’elle a de répartir la plus value de son

capital social entre les actionnaires, le Conseil renvoie l'examen de

cette question à une autre séance. Il est toutefois d’avis que la propo-

sition de cette Compagnie pourrait être acceptée, si la réduction dans le

prix du gaz portait sur la totalité de la consommation faite par l'Admi-

nistration.

La séance est levée.

Séance Générale du 5 Février 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

H. DE COURCY FORBES,
W. LANG, | Conseillers présents.

E. MILLOT,
HANENAY,
H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance, signé par tous les Con-

seillers qui v ont assisté, est considéré comme lt et adopté.
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Celui de la séance du Comité des Travaux et de la Police, du 30

Janvier, est lu. Les propositions qui en font l’objet sont approuvées,

et se rapportent à:

La mise en état de toutes les rues du quartier de l’Est, comprenant

leur drainage, l'établissement de trottoirs et leur pavage en blocaille de

granit;
La reconstruction de la muraille en bois du quai des Remparts;

La reconstruction d’une partie de la muraille en bois du quai des

Fossés ; L

La continuation de la muraille en bois du quai du Yang-king-pang,
au delà du pont No. 6, sur une longueur de 20 changs environ;

Et enfin, aux démarches à faire pour obtenir de plusieurs proprié-
taires l'installation de gouttières aux maisons qui déversent les eaux de

leur toit sur les trottoirs en briques, et de certains autres, la suppression

ou la modification des verandhas qui couvrent les trottoirs sur divers

points de la Concession.

Pontons.—Après avoir pris connaissance d’une demande de M.
Groom, tendant à obtenir l’autorisation de construire en avant du quai
du Whampoo des pontons de débarquement non couverts, semblables à

ceux de MM. Butterfield & Swire, le Conseil est d’avis qu'il ne peut
formuler aucune opinion sur cette question importante avant que le

plan des constructions projetées ait été placé sous ses yeux. Le Se-

crétaire est chargé de demander la communication de ce plan, en priant
M. Groom de vouloir bien l’accompagner de toute indication de nature
à éclairer le Conseil.

Cession de terrain.—Lecture est donnée d’une lettre par laquelle
M. Hearn, représentant de M. E. Webb, demande la somme de Taëls
900 comme prix de cession d’une parcelle de terrain nécessaire à l’élar-

gissement du quai des Remparts.

Le Conseil n’est pas disposé à accorder une indemnité aussi forte

pour cette parcelle de terrain dont la superficie ne mesure que 378 pieds

carrés, soit 0"0.5.7.3. Il trouve même les prétentions de M. Hearn
tellement exagérées, qu’il ne peut que proposer de recourir à des arbitres

pour faire déterminer le prix de la cession. Le Secrétaire est, en

conséquence, chargé d'informer M. Hearn que le Conseil désire s’en

remettre à ce mode de réglement.

Compagnie du Gaz.—Le Conseil, revenant à l’examen de la pro-
position de réduction dans le prix du gaz qui lui a été faite par la

Compagnie du Gaz, entend la lecture d’une nouvelle lettre par laquelle
cette Compagnie se déclare prête à accorder le rabais de 2 cents par
mètre cube sur tout le gaz consommé par l'Administration municipale.
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Le Conseil, après délibération, pense devoir profiter des dispositions
de la Compagnie du Gaz pour accepter le rabais proposé, et donner son

assentiment au projet qu’elle a de porter son capital social de Taëls

98,000 à Taëls 50,000. Le Conseil est unanime à cet égard, et il reste

entendu que, par la modification qu’il vient d'approuver, les clauses du

contrat passé avec la Compagnie du Gaz ne sont affectées que dans

celles qui font l’objet de l’article 8 du dit contrat.

Alignements.—Lecture est donnée d’un rapport dans lequel l’In-
génieur mentionne Qu'appelé à constater un empiètement commis par
M. Henderson, rue de l’Est, sur une parcelle de terrain vendue par lui

à la Municipalité, celui-ci n’a pas voulu se rendre à l’évidence, et que

cette question amènera probablement de nouveau les parties intérêssées

sur le terrain. À ce sujet, en accompagnant son rapport d’un plan où

figure l’empiètement constaté, l'Ingénieur demande des instructions pour

régler cette affaire, mais le Conseil croit préférable de déléguer deux de

ses membres à cet effet. MM. Millot et Vinay, qui veulent bien ac-

cepter, sont chargés de transiger sur ce différend.

Budyet—Le Conseil continue la discussion du Budget. On est

d'avis de supprimer et de liquider la Caisse des Retraites pour les em-

ployés du Secrétariat et des Travaux, et de ne pas établir une Caisse

de Prévoyance pour la Garde municipale. Par contre, le Conseil inscrit

au Budget une somme de Taëls 2,000 pour les frais de rapatriement,

etc., de son personnel. En vertu de cette décision le Secrétaire est

chargé de procéder à la liquidation de la Caisse des Retraites, et de

verser à chaque employé contributeur la somme inscrite à son crédit,

augmentée de l’économie réalisée sur la contribution versée pour lui par

l'Administration et du Boni en caisse, réparti au pro-rata des décomptes.

Le Président donne lecture d’une lettre de M. Giudicelli, comptable

du Secrétariat, demandant une augmentation d’appointements. Le

Conseil regrette de ne pouvoir accorder Paugmentation demandée.

M. Millot fait part au Conseil d’une communication qui lui a été

faite par M. Legras, en vue de la suppression de la Caisse des Retraites,

M. Legras est disposé à renoncer aux avantages de cette caisse, avan-

tages qui lui sont garantis par son contrat, à condition que l’Adminis-

tration fasse abandon du solde de l’avance de Taëls 313.60, dûe encore

par lui.
|

Le Secrétaire est chargé de donner avis à M. Legras que le Conseil

est disposé à accepter sa proposition quand il la lui aura adressée par

écrit.

La discussion terminée, le Conseil fixe définitivement les sommes à

porter tant comme Recettes que comme Dépenses des divers services,
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et adopte le Budoet présentant un chiffre de ressources et de dépenses

de Taëls 122,996.86.

Gas de fin d'année.—Les états de gratifications de fin

d'année, sollicitées en faveur du personnel chinois attaché au
Secrétariat

et au service des Travaux, sont approuvés.

Service médical.Teen est donnée d’une lettre par laquelle M.
le Dr. Galle informe le Conseil que, de retour à Shanghaï,il est prêt à

reprendre le service médical de la Municipalité, confié en son absence à

M. le Dr. Pichon.
|

Le Conseil approuve la reprise de ce service par le titulaire.

Rapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

la vaccine et le service du personnel de l'Administration,
sont

lus et

approuvés.

Rapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs
de

service

sont lus et approuvés.

Rapport de l'Inspecteur des marchés.—Le rapport de Inspecteur
des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.

Séance Générale du 5 Mars 1877.

Sous la présidencede M. M. LOUVIER.
MM. W. LANG,

H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

M. Hennequin, indisposé, s’est fait excuser de ne
pouvoir

assister
à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance, signé par tous les Conseil-
lers qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.

Le Président exprimant ensuite l’avis qu’en l’absence de la majorité
des membres du Conseil, il y a convenance à ne pas discuter certaines
questions importantes mises à l’ordre du jour, le Conseil procède à l’ex-
pédition des affaires suivantes.

Débits de Lboissons.—Sur les renseignements favorables du Chef de
la Garde, le Conseil autorise le transfert de la licence pour débit de
boissons accordée au nommé Bourlier, au nom du sieur Guieu,à condi-
tion que cette licence sera exploitée dans l'établissement créé par le
sieur Bourlier, quai du Yang-king-pang: No. 27.

Le Conseil autorise CARMEN le transfert de la licence accordée
pour lemême genre d'établissement au nommé Mex, au nom du sieur

Conseillers présents.
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Harrowitz. Toutefois, comme les renseionements fournis par le Chef
de la Garde laissent à supposer que le sieur Harrowitz n’est qu’un prête

nom, et que l'établissement dont il prend charge peut dégénérer en lieu
de scandale et de tumulte, le Secrétaire est chargé de lui notifier que
la moindre plainte contre son établissement entrainera le retrait de sa

licence.

Quant à la demande de la dame Vanhamme, tendant à obtenir

l'autorisation de transporter, rue du Consulat No. 17, le débit de boissons

qu’elle exploite à l’angle de la rue des Pères et de la rue du Weikwé, le

Conseil croit devoir y faire droit, sauf à revenir sur cette résolution si

les circonstances le réclament plus tard.

Equipement de la Garde.—Les matières commandées en France

pour l’équipement des agents Chinois de la garde étant arrivées, le Con-

seil prescrit au Secrétaire d’en remettre le montant au fournisseur,

francs d,392.85, en lui tenant compte de l'intérêt de ses avances.

Cession de terrain.—Par une lettre en date du 8 Février, M. Hearn

faisant connaître que M. Kingsmill veut bien se charger de représenter

les intérêts de M. E. Webb et déterminer avec l’arbitre de la Municipalité
le prix de cession d’une bande de terrain requise pour l'élargissement

du quai des Remparts, le Conseil propose de solliciter le concours de

M. Baron ou de M. Yates, pour représenter ceux de l'Administration.

Compagnie du Gaz—Le Président donne communication d’une

lettre de la Compagnie du Gaz, l’informant que le capital social de cette

compasnie est porté à Taëls 50,000, et qu’à partir du 1 Mars 1877, elle

réduira de deux cents par mètre cube le prix du gaz consommé par

l'Administration. Le Conseil approuve et prend note de ces modifica-

tions.

Rapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et renvoyés au Comité des Travaux pour les questions qui

relèvent de la compétence de ce Comité.

La séance est levée.
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Séance Générale du 12 Mars 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

1

H. DE COURCY FORBES,
W. LANG,
E. MILLOT,
E. W. RICE,
H, VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu et adopté.

Personnel de la garde.—Le Président donne lecture d’une lettre

pen
présents.

par laquelle M. le Consul Général de France recommande à l'attention

du Conseil une note du Chef de la Garde indiquant les augmentations
de solde que le budget mensuel des agents placés sous ses ordres lui

parait comporter, sans aggraver beaucoup les charges de la Munici-

palité. Dans cette note, le Chef de la Garde énumère les dépenses indis-
pensables que lagent gradé ou non gradé a à prélever sur son budget,

et fait valoir ensuite différentes considérations qui plaident, en quelque

. sorte, en faveur d’une amélioration pécuniaire pour le personnel subal-

terne.

Sur ces données, le Conseil croyant devoir faire quelques sacrifices,

il est décidé d’allouer, à dater du 1% Mars courant, une augmentation de

solde de 85 par mois, aux Sergents, Brigadiers etfoie de:l%et
de2° classe.

Cette décision prise, le budget mensuel des agents de la Garde muni-

cipale est porté de 875à $80 pour les Sergents,

#60 à #65 ,, ,, Brigadiers,

#50 à 855 ,, . ,, Agents de l*° classe,

545 à #50 25 D 3) 9 Pc
Quant au traitement actuel du Chef de la Garde $900, par mois, et

celui du Sous-chef, 8150, par mois,le Conseil les trouve suffisants et les

maintient au mêmes chiffres.

Poste de police de V'Est.—Communication est donnée d’une lettre

par laquelle M. D. M. Henderson informe l'Administration qu’il désire

rompre le baïl actuel du poste de l'Est au 28 Février 1878, droit qui lui
est conféré par le contrat passé à cet effet, mais qu’il est, quoique cela,
tout disposé à discuter les bases d’un nouvel engagement.

Le Conseil prend note de cet avis, et charge le Secrétaire d'informer
M. Henderson que l'Administration consent à renouveler pour 5 ans

aux mêmes conditions le bail du poste de police de l'Est.
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Hôpitaux.—Le Conseil s’associant à l’idée émise par les Trustees

de l'Hôpital général, relativement à l'élaboration de nouveaux statuts de

cette institution, charge le Secrétaire de demander à M. Rennie s’il veut

bien représenter la Municipalité dans cette question, et se concerter avec

M. Wainwright désigné par les Trustees.

Le Conseil, ayant aussi à faire nommer par les contribuables deux

Trustees pour l’année 1877, décide de fixer au Lundi 19 Mars leur élec-

tion.

Ahgnements.—Le Conseil regrette de ne pouvoir autoriser MM.
Kidner et Cory à élever d’un étage la construction sise au coin Ouest

de la rue Montauban et du quai du Yang-king-pang,, sur la propriété de

M. Ince, cette construction étant élevée en partie sur une parcelle de

terrain à requérir pour l’élargissement des voies de communications aux-

quelles elle est contigue.

D'autre part, la modification projetée devant donner une plus value:

à la portion même de la propriété de M. Ince que l'Administration aura

à payer, le Conseil doit forcément s’opposer à son accomplissement.

Par contre, il se déclare disposé à traiter dès à présent de l’acquisition
de la parcelle de terrain nécessaire à l’élarg'issement des voies publiques,

et charge le Secrétaire de faire connaître cette intention à MM. Kidner

et Cory.

Pour les mêmes motifs, le Conseil ne peut autoriser les Rds. Pères

Jésuites à élever en dehors de l’alisnement nouvellement adopté, et en

face le portaii de l'Eglise, une construction que leur intention serait de

raccorder sur celles qui existent. Pour obvier, toutefois, à l'inconvénient

que la différence d’alignement de la nouvelle construction sur les an-

ciennes peut présenter, en laissant un espace propice à l'accumulation

d’immondices, le Conseil autorise les Rds. Pères Jésuites à établir une

palissade ou un mur provisoire sur l’alignement des anciennes maisons.

Caisse des Retraites.—Le Président donne lecture d’une lettre, en

date du 9 Février, par laquelle M. Legras, Ingénieur de la Municipalité,

déclare accepter la suppression de la Caisse des Retraites, et reconnaît

comme annulées les clauses de son contrat relatives aux droits et avan-

tages définis par les statuts de cette caisse.

Lecture ést aussi donnée d’une lettre par laquelle M. Ramasse, ex-

employé de la Municipalité, réclame les sommes versées par lui à la

Caisse des Retraites, sous forme de retenue opérée sur ses appointements

pendant 11 mois de service.

Le Conseil, après examen des droits que M. Ramasse prétend avoir

au remboursement des retenues faites sur ses appointements, rejette sa

demande. Les statuts de la Caisse des Retraites, acceptés et signés par
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M. Ramasse, sont très explicites et s'opposent à ce que sa réclamation

soit prise en considération.

Equipement de la Garde.—A la démo da Chef de la Garde, le

Secrétaire est chargé de faire la commande en France d’un approvi-

sionnement de matières premières destinées
à

l’habillement du personnel

Européen pendant une période de deux ans seulement, le Conseil ne

voyant aucun avantage à en commander pour une période de quatre

années.

Rapatriements.—La demande de rapatriement du garde Giaga, qui

désire rentrer dans ses foyers, est prise en considération. Le Conseil

Jui accorde un billet de passage de 3°*%* classe et une indemnité de quatre

mois de solde.

Hôtel municipal.—AÀ la suite de modifications apportées aux plans

primitifs du perron de l’hôtel municipal et de la tour de l'horloge, l’en-

trepreneur Wong-Sung-Kee réclame à l’Administration, en sus de la

somme de Taëls 1,420 qu’il a touchée pour ces travaux, Taëls 655.40

pour main d'œuvre et matériaux fournis par lui en dehors de son marché.

À ce sujet, un rapport de l’Ingénieur, établissant le compte de la main

d'œuvre et des matériaux dont l’Administration doit tenir compte à l’en-

trepreneur, tend à démontrer que la réclamation du nommé Wong-
Sung-Kee est exagérée. Ce rapport constate, toutefois, que Wong-
Sung-Kee, après avoir discuté avec l'Ingénieur chaque article qui fait

l’objet de sa réclamation, consent à réduire ses prétentions au chiffre de

T'aëls 300, et à ce prix, l’Ingénieur est d’avis de transiger pour éviter

toute contestation. Le Président informe ses collègues que le concours

oficieux de M. Millot a beaucoup influé sur les dispositions conciliantes

de cet entrepreneur, et pense qu’il y a peut-être convenance à en profiter
en lui accordant la somme de Taëls 800, qu’il demande en dernier lieu.

Le Conseil approuve et vote des remerciments à M. Millot.

Election du Président et du Vice-Président du Municipal Council.

Communication d’une lettre du Municipal Council annonçant que MM.
J. Hart et H. Lawers ont été nommés Président et Vice-Président pour
l'année courante.

Le Secrétaire est chargé de remercier le Municipal Council de

cette communication.

Plaintes.—Par une lettre en date du 7 Mars, M. Oliveira signalant
à l'Administration que les chinois ne mettent aucune pudeur à satisfaire

à des besoins naturels dans le voisinage de la maison qu'il habite, le

Secrétaire est chargé de l’informer que l'attention du Chef de la Garde

va être attirée sur les faits qu’il signale.
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Rapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service

sanitaire du personnel de l'Administration et le service de la vaccine

sont lus et approuvés.

Rapports des
Chefs

de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

Rapport de l’Inspecteur de marchés.—Le  ' de Inspecteur
des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.

Séance Générale du 23 Avril 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

E. MILLOT, Conseillers présents.

s E. W. RICE,
H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil, signé par tous

les membres, est considéré comme lu et adopté.

Le procès-verbal de la séance du Comité des Finances, du 20 Mars,

constatant, à la date du 28 Février, une encaisse de Taëls 43,316.17, et

celui de la séance du Comité des Travaux et de la Police, du 19 Avril,
sont lus.

_ Les propositions émises par Île Comité des Finances au sujet des

démarches à faire pour recouvrer le montant de divers bulletins d’Im-

pôts restés en souffrance, et au sujet du paiement de la facture Servant,

à un envoi roues de tombereaux, sont approuvées.

Celles émises par le Comité des Travaux et de la Police, et rela-

tives à:
L'adoption des plans et devis présentés par l'Ingénieur pour la re-

construction de 149 changs de muraille en bois sur le quai des Remparts,

de 70 changs sur le quai des Fossés et de 20 changs sur le quai du

Yano-king-pang, au delà du pont No. 6
;

La reconstruction de la muraille du quai du Whampoo en granit,
béton et briques, à exécuter dès cette année depuis le pont Yang-king-
pang No. 1

, jusqu’au point situé en face la rue du Consulat;

L'emplacement des pilotis d'ancrage des pontons en avant du quai

du Whampoo fixé à 90 centimètres en dehors de la ligne de quai;

La construction de deux ailes à l'Hôtel municipal, de deux corps de

“batiments dans le jardin et autres dépendances dans l’enelos municipal

et au dépôt du matériel;
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La résiliation du contrat relatif à l’entretien du jardin municipal,

du cimetière et de la pépinière; :
Et enfin, à l'installation d’une lanterne à gaz sur le quai du Yang-

king-pang en face la rue des Pères, sont aussi approuvées.

Hôpitaux.—Communication est donnée du procès-verbal des opé-

rations électorales instituant MM. Aymeri et Vinay membres du Con-

seil des Trustees de l'Hôpital général.

Corporations de coolies—Lecture est donnée d’une lettre de M. le

Consul Général de France, transmettant en copie une requête par laquelle

le Chef d’une des corporations de coolies établis sur la Concession fran-

çaise se plaint de la concurrence qui lui est faite par une corporation de

la Concession voisine. A ce sujet, M. le Consul Général prie le Prési-

dent de lui faire savoir si la plainte dont il s’agit est fondée, et qu’elle

est l'étendue du privilège que la licence délivrée. par la Municipalité
aux corporations de coolies leur confère.

Soumettant donc ces deux points à l’appréciation du Conseil, le
Président fait remarquer à ses collègues que, d’après les renseignements

qui lui sont parvenus, la plainte portée à M. le Consul Général n’a pour
ainsi dire pas raison d’être, car, les coolies de la Concession voisine ne

venant jamais exercer leur profession sur la Concession française, cette

plainte est basée sur deux faits isolés et tout-à-fait exceptionnels. Le
Président ajoute que le motif de cette plainte lui parait venir des dissen-

sions qui existent entre les chefs des corporations établis même sur la
Concession et, que, dans ce cas, la licence délivrée par la Municipalité
conférant au titulaire un monopole de colportage dans la circonscription
qui lui a été assignée, et dont les chefs des corporations se sont engagés
à respecter les limites, sauf à s’indemniser réciproquement en cas d’em-

piètements de l’un sur la circonscription de l’äutre, il appartient aux

intéréssés de faire valoir leur droits devant l'autorité compétente, et à

la Police de réprimer les troubles dont ils seraient les auteurs.

Sur ces explications, le Conseil pense que l'Administration n’a pas
à se préoccuper autrement de cette question, et prie le Président de ré-
pondre dans ce sens à la lettre de M. le Consul Général.

Alignement des rives du Yang-king-pang.—Lecture étant donnée
d’une lettre, en date du 29 Mars, par laquelle le Secrétaire du Municipal

|

Council fait connaître que cette Administration a l'intention de construire
un quai entre les ponts Yang-king-pang Nos. 7 et 8, sur le plan d’a-
lignement qu’elle a soumis au Conseil en 1875, l’Ingénieur est chargé
de demander à son collègue de la Municipalité voisine la communication
du dit plan et autres renseignements sur la largeur laissée au Yang-king-
pang.
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Maisons de tolérance.—Sur la proposition du
Municipal Council, et

en présence des difficultés que les maitresses de maisons de APR
fréquentées par les Etrangers font pour payer la taxe mensuelle de $2.50
par tête de fille soumise, le Conseil réduit cette taxe à #1 >

mois à

dater du 1% Avril courant.

Cession de terrain—MM. Baron et Kingsmill, chargés de fixer la
somme à payer à M. E. Webb pour la cession d’une bande de terrain

nécessaire à l’élargissement du quai des Remparts, sont tombés d’accord

à T'aëls 450. En conséquence, le Conseil approuve le paiement de cette

somme, et charge le Secrétaire de remercier M. Baron du concours qu’il
a bien voulu prêter à l'Administration pour régler cette affaire.

Cession de terrain.—Lecture est donnée de deux lettres par les-
quelles le Rd. Père Basuiau, Procureur de la Société de Jésus, demande

le paiement d’une somme de Taëls 800, pour la cession d’une petite par-
celle de terrain requise pour l’élargissement de la rue Montauban.

Le Conseil, qui n’est pas préparé à accorder cette indemnité, est

d'avis d'offrir le paiement d’une somme calculée sur la base des prix

déjà payés pour les acquisitions faites dans cette rue. A défaut d’ac-

ceptation de l'offre de Administration, le Conseil propose de remettre

le réglement du prix de cette cession à deux arbitres.

Poste de police de lEst.—M. Henderson, propriétaire du terrain

sur lequel est construit le poste de Police de l'Est, propose au Conseil,

par lettre de ce jour, de louer pour cinq ans à l’Administration cette

partie de sa propriété à raison de T'aëls 400 par an, ou de lui en faire la

cession au prix de Taëls 5,000.

Le Conseil, après examen de ces deux propositions et des avantages

qu’elles peuvent offrir pour l'Administration, opine pour l’acquisition, et

charge M. Hennequin de conclure le marché au prix le plus réduit.

Débits de boissons.—Sur les renseignements d'usage, le Conseil

autorise le transfert de la licence pour débit de usebe par

la dame Bella Brown, au nom de la dame Marie Richardson.

Rapport du Contrôleur.—Les propositions de taxes à appliquer aux

maisons nouvellement construites sur divers points de la Concession,

sont approuvées et maintenues aux chiffres mentionnés dans le rapport

du contrôleur. |

Rapports du mêédecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

la vaccine et le service de santé du personnel de l'Administration sont

lus et approuvés.

Rapports des chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés, et, sur la proposition de l'Ingénieur, le Secrétaire

est chargé de demander à M. Servant un envoi LE15 paires de harnais

pour tombereaux.
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Rapport de V'Inspecteur des marchés.—Le rapport de lInspecteur

des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.

Séance Générale du 28 Mai 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. H. DE COURCY FORBES,

W. LANG,
|

Conseillers présents.

E. MILLOT,
H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil est lu et adopté.

Celui de la séance du Comité des Travaux et de la Police, du 18

Mai, est évalement lu.
|

Les propositions qui en font l’objet, et relatives:

Au paiement d’une somme de Taëls 65
à M. Ince pour l'acquisition

d’une parcelle de terrain nécessaire à l'élargissement du quai du Yang-

king-pang;
A l'acquisition d’une parcelle de terrain qu les Pères Lazaristes

consentent à céder pour l’élargissement du même quai, à raison de

Taëls 2,000 le mow;

À l'indemnité de Taëls 40 à accorder au locataire de cette parcelle

de terrain pour la reconstruction d’un mur qui y est élevé;
Et au remplacement de la pompe destinée à remplir les caisses d’ar-

rosase, sont approuvées.

Pour donner même suite immédiate à cette dernière proposition, le

Conseil décide d'acquérir, au prix de Francs 1,000, la pompe des Mes-

sageries. Maritimes, dont l’état et la puissance répondent complètement
aux exigences du service de l’arrosage.

Quantà la proposition relative à l'établissement d’un poste de police
dans la partie Ouest de la Concession, le Conseil partage l’avis que le
Comité a émis à cet égard. Il croit comme lui qu’il y a nécessité à as-
surer la sécurité publique dans ce quartier, mais, pensant aussi qu’on
ne peut consacrer à l'exécution de ce projet qu’une somme en rapport
avec les ressources de l'Administration, il vote à cet effet un crédit de

Taëls 4,000. MM. De Courcy Forbes et Millot sont autorisés à traiter
avec l’un ou l’autre des détenteurs des propriétés sur lesquelles il con-
viendrait d’ériger le nouveau poste, jusqu’à concurrence de la somme

précitée.
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Adjudication de divers travaux.—Sur le rapport de l'Ingénieur,
chargé par le Comité des Travaux de faire connaître les garanties que
pourraient offrir les entrepreneurs dont il a dépouillé les soumissions pour
l'exécution de divers travaux, le. Conseil nomme adjudicataires:

{

Zian-Ta-Zuen, pour la reconstruction des quais en bois:
Des Remparts à Taëls 21.80 le chang.

» Fossés
AM DEOO LE «>

du Yang-king-pang US RU ENER

Lin-Tchi, pour la construction en granit du quai du Whampoo, à

Taëls 192 par chang de quai droit, au lieu de quai incliné adopté dès le

principe.

Wong-Sung-Kee, pour la construction de:

deux ailes à Taëls 6,362.00

d’un bâtiment dans le jardin 5»  4,850.00

de dépendances »»  2,054.00

, À la signature des contrats à passer avec les entrepreneurs ci-dessus
_ désignés, le Conseil recommande d’exiger d’eux les meilleurs garanties

possibles, soit en espèces soit autrement.

Alignement des rives du Yang-king-pang.—L'Ingénieur, chargé de

s'entendre avec son collègue de la Municipalité voisine sur la largeur à

laisser au Yang-king-pang, informe le Conseil qu’à la suite d’une entre-

vue avec M. Clark, et de l’examen des lieux, ils ont décidé de recom-

mander à l’adoption des deux Municipalités une largeur définitive de 39

pieds anglais depuis le pont No. 6 jusqu’au Defence Creek.

Le Conseil, d'avis d’en finir sur ce point de délimitation des rives

du Yang-king-pang, approuve la largeur de 39 pieds recommandée par
les Ingénieurs des deux Municipalités, et charge le Secrétaire d’informer

le Municipal Council que l'Administration va faire construire un bout

de muraille de quai, au delà du pont No. 6, en réservant cette largeur
au cours d’eau.

Cession de terrain.—M. le Rd. Père Basuiau, Procureur de la So-

ciété de Jésus, ayant fait savoir officieusement qu’il est disposé à accepter

l'offre de Taëls 4,000 par mow qui lui a été faite par l'Administration

pour la cession d’une bande de terrain, rue Montauban, le Secrétaire est

chargé de faire préparer l’acte qui doit constater les droits de la Muni-

cipalité sur cette parcelle de terrain, mesurant 0”-0.4.0.6.

Secours.—Le Conseil s'inscrit pour une somme de Taëls 200, sur

la liste de souscription qui lui est présentée pour la création d’une école

dite de la Providence,

Personnel des Travaux.—Lecture étant donnée d’une lettre par

laquelle M. Berthault, de Paris, sollicite la place d'Ingénieur de la Mu-
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nicipalité, le Secrétaire est chargé d’informer le postulant que ce poste

n’est pas vacant.

Fournitures de bureaux.—Le Secrétaire est autorisé à faire la com-

mande à MM. Gonthier Dreyfus & Cie. des registres à souches pour
l'exercice 1878, et autres fournitures de bureaux.

Hapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

santé des employés de l'Administration et de la Garde, et sur le service

de la vaccine, sont lus et
approuvés.

Rapports des
Chefs

de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

Rapport de V'Inspecteur des marchés.—Le rapport de ee
des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.

Séance Générale du 20 Août 1877.

Sous la présidence du Conseiller doyen d’âge, M. E. MILLOT.
MM. H. DE COURCY FORBES,

E. W. RICE, Conseillers présents.
H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

MM. Louvier et Hennequin, indisposés, se sont fait excuser de ne

pouvoir assister à la séance. :

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil, signé par tous
les membres qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.

Le procès-verbal de Ia séance du Comité des Finances, du 14 A oût,
constatant, à la date du 81 Juillet, une encaisse de Taëls 31,101.09, et
celui de la séance du Comité des Travaux et de la

Police, dé 10 Août,
sont écalement lus.

Ta proposition émise par le Comité des Finances de poursuivre le
recouvrement des bulletins d'impôts en souffrance, s’élevant à

#
4

. 86, est

approuvée.

Celles émises p
a
r

le Comité des Travaux et de la Police, relatives

à :—
L’érection des constructions devant compléter les aménagements

du poste de police de l'Ouest;
L'installation de Apte

à deux branches
sur

les dès arc-
boutant les rampes du perron de l'Hôtel municipal ;

L'installation d’une porte en fer sur la rue du Consulat en bc le

nouveau local réservé à la pompe à incendie;

E
s
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L’agrandissement du hangar qui abrite les tombereaux et les caisses

d'arrosage;

L'inscription du nom des rues sur les verres de quelques lanternes

à gaz à titre d'essai;

La direction du service de Salubrité par l’Ingénieur;
Et enfin, au paiement de la moitié des dépenses de reconstruction

du pont Yang-king-pang No. 5, Taëls 971,74, sont aussi approuvées.

Le Conseil procède ensuite au dépouillement des soumissions re-

cueillies, sur la recommandation du Comité des Travaux, pour les con-

structions à élever au poste de police de l’Ouest, mais aucune d’elles

n'est acceptée. La différence entre les prix demandés par les soumis-

sionnaires et l'estimation de l’Ingénieur est telle, que le Conseil doit

renoncer à l’adjudication des travaux dont il s’agit. En conséquence,

il décide leur exécution en Révr'ie.

Alignement des rives du Yang-king-pang.—Le Conseil renvoie à

une prochaine séance l’examen d’une lettre par laquelle le Municipal
Council fait remarquer que la largeur à laisser à l’avenir au Yang-king-
pang, entre les ponts 1 et 6, n’est pas encore arrêtée entre les deux

Administrations.

Monts de piété.—Lecture est donnée d’une lettre par laquelle le

Municipal Council informe l'Administration que, sur un rapport du

Superintendent of Police, et dans le but de restreindre les facilités don-

nées aux malfaiteurs de placer les objets volés, il a décidé de faire fermer

les monts de piété à 10 heures du soir, à partir du 1° Septembre prochain,

considérant, d'autre part, qu’à l’heure fixée les affaires licites de ces

établissements doivent être terminées.

Le Municipal Council ajoute dans sa lettre que la mesure qu’il vient

de prescrire restera sans effet si l'Administration française ne coopère à

son maintien en prescrivant également la fermeture des monts de piété

établis sur la Concession, et à ce sujet il réclame son concours.

Le Conseil, après délibération, pense pouvoir adopter, sans incon-

vénient, et sauf approbation de M. le Consul Général, la même mesure

. que le Municipal Council.

Pont Yang-king-pang No. 1.—Le Conseil approuve la note des

dépenses occasionnées par la reconstruction du pont Yang-king-pang

No. 1, s’élevant à Taëls 12,299.14, à répartir entre les deux Adminis-

trations.

 Jin-rick-shans.—Le Conseil regrette de ne pouvoir prendre en

considération la requête qui lui a été adressée par 50 chinois à l'effet

d'obtenir la concession exclusive des 1,500 licences pour jin-rick-shaws.

Acquiescer à la demande des signataires de cette requête serait créer en
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leur faveur un monopole que l'Administration a refusé de concéder

plusieurs fois.

Plaintes. —Lecture étant donnée d’une lettre par laquelle M. Cowie

sollicite l'intervention de l'Administration pour faire disparaître certaines

maisons chinoises qui, bâties sans étage sur la propriété de M. Baron,

tendraient à déprécier, par leur aspect ou leur état d’insalubrité, celles

qu’il a nouvellement construites dans le voisinage, le Conseil est d'avis

qu’il n’a aucune action directe à exercer pour donner satisfaction aux

vœux du plaignant. Le Secrétaire est toutefois chargé d'informer M.

Cowie qu’en ce qui touche la question de salubrité, l'Administration fera

veiller particulièrement à l’exécution du réglement qui régit la matière.

Route de Sikaway.—Communication donnée de deux lettres par

lesquelles MM. Morris & Co. signalent le mauvais état du pont No. 1

sur la route de Sikaway, le Conseil est informé que, depuis leur réception,
l'Administration a fait procéder simplement aux réparations les plus

urgentes, car, en présence des déprédations, des vols de barrières com-

mis par les chinois et de l’encombrement continuel de cette route, elle

a pensé qu’il y avait lieu d’aviser à la répression des méfaits constatés,

ou de renoncer à faire les frais d’entretien de cette voie de communica-
tion.

prier M. le Consul Général de France d'intervenir auprès des autorités

Chinoises pour qu’elles fassent respecter par leurs administrés les ou-

vrages d’art établis sur cette route et la liberté du passage.

Cession de terrain.—M. Morel, Président du Conseil d'Administra-
tion de la Compagnie du Gaz, ayant informé l'Administration, par lettre

en date du 18 Août, que la dite Compagnie était prête à s'entendre avec

elle pour la cession d’une parcelle de terrain nécessaire à l’élargissement
du quai du Yang-king-pang, le Conseil se déclare, de son côté, tout

disposé à traiter cette affaire. L’Ingénieur est chargé de relever le plan
de la partie de terrain qui doit être l’objet de la transaction projetée.

ÆEmplois.—En réponse à la demande d'emploi formulée par le sieur

Berthet, le Secrétaire est chargé de l’informer que le personnel de l’Ad-
ministration est au complet.

Réclamations.—Le Conseil charge le Secrétaire de remettre à M.
Servant la somme de Francs 157.15, réclamée par lui comme balance de

compte et frais de dépêche, timbres mobiles, etc.

Rupports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

santé du personnel de PA dministration et le service de la vaccine pour
le mois de Mai, sont lus et approuvés.

Kapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

Le Conseil, consulté sur la détermination à prendre, est d’avis de

ie

di
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apports de lInspecteur des marchés.—Les rapports de l’Inspecteur
des marchés sont lus et approuvés.

|

La séance est levée.

Séance Générale du 21 Septembre 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

H. DE COURCY FORBES,
W. LANG, Conseillers présents.
MENERICE, "4

H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

. Le procès-verbal de la dernière séance, signé par tous les Conseillers

qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.
Chiens errants.—Communication est donnée d’une lettre par laquelle

M. le Consul Général de France, transmettant copie d’un rapport qui
lui a été adressé par le Chef de la Garde sur la question de destruction

des chiens errants, exprime le désir de connaître l’opinion du Conseil

sur le moyen que ce Chef de service propose d'employer à cet effet.

Ce moyen, qui aurait pour but de débarrasser la Concession des

chiens sans maître, sans exposer les agents chargés de les poursuivre
ou de les abattre à la morsure de ces animaux, consisterait à jeter des

boulettes empoisonnées sur les voies publiques. L'efficacité est certaine,

mais en présence des accidents que pourrait occasionner, parmi les g'ens

réduits à se nourrir des débris ramassés sur les voies publiques et d’ani-

maux morts de maladie, l’application d’un tel système, le Conseil n’est

pas d'avis de le mettre en pratique.

Reconnaissant toutefois que la circulation des chiens errants n’est

pas sans danger pour le public, le Conseil est tout disposé à adopter les

mêmes mesures que le Municipal Council aura prises pour détruire les

chiens vagabonds sur les Concessions au Nord du Yang-king-pang,
Le Secrétaire est chargé de demander à son collègue en quoi elles

consistent.
Alignement des rives du Yang-king-pang.—Après lecture d’un

lettre par laquelle le Secrétaire du Municipal Council fait remarquer qu’à

part ce qui touche à la partie comprise entre le pont No. 6 et le Defence

Creek, l'Administration n’a pas encore fait connaître si elle adoptait le

plan d’alignement des rives du Yang-king-pang dressé par MM. Oliver
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et Henry, le Conseil se reporte au dit document. De lexamen dont il

est l’objet, le Conseil remarque que la largeur laissée au cours d’eau

répond suffisamment aux besoins de la navigation, et que les change-

ments futurs des berges actuelles qu’il présente répondent aussi aux

exigences du trafic. ÆEn conséquence, le Conseil conclut à Padoption

du plan dressé par MM. Oliver et Henry pour toute construction
ou

réparation ultérieure des quais élevés sur l’une et l’autre rives du Yang-

king-pang entre les ponts 1 et 6.

Cession de terrain.—La demande d’indemnité formulée par M. Mar-

tinet, procurer de la société des Missions Etrangères, pour la cession

d’une parcelle de terrain nécessaire à l'élargissement de la rue Takou,

est agréée à Taëls 4,000 par mow. Le Secrétaire est chargé de faire

préparer l'acte de cession de la dite parcelle de terrain, mesurant, suivant

plan, 0”-0.2.8.2.

Salubrité —En réponse à une lettre par laquelle le Municipal
Council sollicite la coopération de l'Administration dans l'application de

certaines mesures sanitaires que le Health Officer trouve opportunité de

prescrire pour atténuer les effets du choléra qui, d’après lui, sévirait à

Shanghaï, le Conseil ne croit pouvoir mieux faire que d'adresser au Mu-

nicipal Council la copie d’un rapport du médecin chargé de la salubrité

publique sur la Concession sur le même sujet.

Ce rapport, constatant que d’une manière générale les mesures

recommandées par le Health Officer sont bonnes à prendre en tous

temps, mais que l’épidémie n’existe pas, le Conseil pense inutile d’alarmer

la population en recommandant par publication officielle la pratique de

ces mesures.

Infrmerie.—A la demande du Docteur Galle, chargé du service

médical de la Municipalité, et sur les considérations exposées par lui

dans sa lettre du 5 Septembre, le Conseil décide engagement d'un

infirmier pour le service de l’infirmerie municipale, aux appointements
de simple Agent de la Garde, 850 par mois.

Aux fonctions d’infirmier, que le sujet proposé aura à remplir, seront

adjointes celles d’inspecteur des mœurs.

ÆEmplois—Une demande d'emploi dans les bureaux de l’Adminis-
tration est présentée par M. Cauchefert. Aucun n'étant vacant, le
Secrétaire est chargé d'informer le postulant qu’il n’y a pas lieu d'utiliser
ses services. |

Equipement de la Garde.—Les matières premières commandées en

France pour l'équipement du personnel Européen de la Garde étant ar-
rivées, le Conseil autorise, après vérification de l’envoi, le paiement de

la facture du fournisseur, M. Servant, s’élevant à Francs 5,431.60, plus
les intérêts à 6 pour cent.
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Plan de la Concession.—Le Conseil autorise la remise de £1. 9s. G6d,

à MM. John Pook & Co. de Londres, pour frais d'assurance contre l’in-
cendie pendant les années 1875, 1876 et 1877 des pierreslithographiques
du plan de la Concession, déposées au Stationers Hall. Par la même

occasion, et à la demande de MM. J. Pook & Co., le Secrétaire est

chargé de leur expédier 25 exemplaires du plan de la Concession avec

autorisation de les vendre pour compte de l'Administration aux person-

nes qui leur en ont déjà fait la demande, à £1. 8s.
_

Rôle de la propriété foncière.—Un rôle de la propriété foncière de

la Concession, établi par le Secrétaire sur des renseignements puisés à

différentes sources, est soumis au Conseil. Ce document, dont l’utilité

se faisait depuis longtemps sentir, permet non seulement de se rendre

compte du morcellement de la Concession, en définissant les limites et

la contenance de chaque propriété, mais il permet encore de percevoir

l’Impôt foncier sans omission d'aucune d’elles.

À ce double point de vue, le Conseil félicite le Secrétaire de ce

travail; adopte le rôle qui lui est présenté comme base de la perception

de PImpôt à charge de la propriété foncière, et autorise l’impression de

150 exemplaires. |

Hôtel Municipal et dépendances.—La construction des deux ailes à

l'Hôtel municipal entrainant forcément pour l’ensemble le recrépissage

de tout le corps de bâtiment, le Conseil vote un crédit de Taëls 400, né-

cessaire à l'exécution de ce travail.
Ke Empiètements.—Informé par un rapport de l'Ingénieur, en date du

20 Septembre, que le propriétaire de la maison nouvellement construite

sur la propriété de M. Higson, quai du Whampoo, a
fait placer, sans

autorisation, deux marches d’escaliers qui empiètent sur la voie publique,

le Conseil prescrit au Secrétaire de mettre le propriétaire de cette maison

en demeure d'enlever ces deux marches, faute de quoi il y sera procédé

d'office.

|

Pontons.—Sur l'opinion émise par l'Ingénieur que l'Administration

pouvait sans inconvénient accueillir favorablement la demande de la

China Merchants Steam Navigation Company d'établir en avant du quai

de France un ponton de débarquement relié au quai par deux passe-

relles reposant sur quatre poteaux, dans la section comprise entre la rue

Takou et la rue de l'Est, le Conseil autorise la construction projetée aux

conditions suivantes:
1°. Que le droit de frontage des rues publiques sera respecté;

99, Qu’aucun pieu, soit de soutien, soit d’amarrage, ne sera en-

foncé en dehors de la limite du quai, indiquée sur le plan par un trait

rouge;
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8°. Que le ponton flottant ne dépassera pas la
ligne

de navigation
indiquée en bleu sur le plan; ,

4°,  Qu’aucun commencement d'exécution ne sera donné à la pose

de ce ponton avant que les limites précitées ne soient déterminées sur

le terrain par l'Ingénieur de la Municipalité.
Débits de boissons.-—Sur les renseignements favorables du Chef de

la Garde, le Conseil autorise le transfert de la licence pour débit de

boissons accordé au sieur Augé, au nom du sieur Ravetta.

Curage du Yang-king-pang.—Consulté sur la dépense que doit oc-
casionner le curage du Yang-king-pang, le Municipal Council vient de

faire connaître à l’A dministration, par lettre en date du 21 Septembre,

que ce travail a été adjugé au nommé Chum-Lum-Kee au prix de Taëls

2,887.00, et que, quoiqu'aucune époque n’ait été encore fixée par le

Health Officer pour y donner suite, il y a tout lieu de croire qu'il sera

mis en œuvre à la fin du mois prochain.

Le Conseil, heureux d'apprendre par cette communication que rien
n’est encore décidé relativement à la date à laquelle ce travail doit com-

mencer, charge le Secrétaire d'informer le Municipal Council qu’il tient
à ce que le D dede de la Municipalité soit consulté comme le Health
Officer sur l’époque où il peut être entrepris.

Jin-rich-shans.—L'attention de l'Administration ayant été attirée
sur la décroissance notable que l’industrie prospère des Jin-rick-shaws
produit dans le nombre des brouettes, et les conséquences qui en ré-
sultent pour la Caisse municipale, le Conseil croit devoir remédier à cet
état de choses en portant à $0.50 par mois le pfix des licences pour Jin-
rick-shaws, à partir du 1® Octobre prochain, et en fixant leur nombre à

2,000.

Eapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de
la vaccine et le service de santé du personnel de l'Administration sont
lus et approuvés.

Hupports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service
sont lus et approuvés, et à la demande du Chef de la Garde, le Conseil
autorise la vente des effets d'équipement de la Garde hors de service, y
compris ceux du Corps des volontaires.

Rapport de l’Inspecteur des marchés.—Le rapport de l’Inspecteur
des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.
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Séance Générale du 19 Octobre 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

H. DE COURCY FORBES,
W. LANG, Conseillers présents.
E. MILLOT,
H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

Le procès-verbal de la dernière séance, signé par tous les Conseil-
lers qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.

| Route de Sikaway.—Communication étant donnée d’une lettre, en

date du 8 Octobre, par laqueile M. le Consul Général de France informe

le Président que sur ses instances le Taotai a donné des ordres formels

au Tipao de Simen pour qu’il exerce désormais une surveillance active

sur la route de Sikaway, et mette ainsi un terme à l’obstruction conti-

nuelle de cette route et aux déprédations que les Chinois y commettent,

il est ensuite donné lecture d’un rapport du Chef de la Garde, du 17

Octobre, qui constate qu’à cette date non seulement l’accès de la route

était pour ainsi dire impossible, mais que les agents du l'aotai n’avaient

encore donné aucun commencement d'exécution à ses ordres. Or, cet

état de choses, constaté au lendemain d’une promesse formelle par les

rapports des Chefs de service, dont il est décidé d'envoyer copie à M. le

Consul Général, dénote l’inertie et le mauvais vouloir que l'autorité

Chinoise met à le modifier.

Anxieux, cependant, de maintenir les communications entre Îa

Concession et Sikaway dans les conditions normales requises par les be-

soins du trafic, le Conseil pense que ce résultat pourrait être obtenu si

l'autorité Chinoise, à défaut de satisfaction donnée par elle aux justes
réclamations de PAdministration et du public Etranger, voulait faciliter

à celle-ci l'acquisition du terrain nécessaire au détournement de la route

du village Simen, et en laisser la surveillance à la Police municipale.

Le Conseil, prêt à faire ce sacrifice, charge le Président de prier
M. le Consul Général d'exposer ses vues au Taotai et la nécessité d’a-

dopter l’une d’elles, ou de permettre l’ouverture d’une nouvelle route

sur le prolongement de la rue du Consulat.

Curage du Yang-king-pang.—Après lecture d’une lettre par laquelle

le Municipal Council informe l’Administration que les deux médecins

chargés de la salubrité publique sur les Concessions ont désigné la date

du 1* Novembre comme propice au commencement du curage du Yang-
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king-pang, le Conseil approuve cette date, mais charge le Secrétaire de

se renseigner sur le délai accordé à l'entrepreneur pour accomplir ce tra-

vail.
Dispensaire.—En raison du petit nombre de filles soumises qui pas-

sent actuellementà la visite des deux médecins attachés au service

du Dispensaire, le Conseil adopte la proposition faite par le Municipal

Council, dans sa séance du 9 Octobre, consistant à allouer pour cette

année à chacun d'eux un traitement de l'aëls 500, et à le maintenir

dans ces limites tant que le nombre de filles visitées sera inférieur à 100.

Pontons.—Lecture est donnée d’une lettre par laquelle la China

Merchants Steam Navigation Company demande à ce que, modifiant

les conditions auxquelles elle est autorisée à établir un ponton de débar-

quement en avant du quai de France, le Conseil l’autorise à jouir du

frontage de la rue de la Paix et du passage Nézian.
|

Le Conseil, ayant donc à examiner s’il peut accéder à la demande

qui lui est faite, est d'avis que les droits du public sur le frontage des

rues ne saurait être aliéné au profit d'intérêts privés. En conséquence

le Secrétaire est chargé d’informer la China Merchants Steam Navigation

Company que le Conseil n’a rien à changer aux conditions et réserves

stipulées dans la lettre du 25 Septembre dernier, autorisant l’établisse-
ment du ponton dont il s’agit.

Tarfs.—Communication est donnée d’une nouvelle demande de

MM. Butterfñeld & Swire, tendant à obtenir l'autorisation de couvrir
leur Wharf en avant du quai du Whampoo. Un plan, présentant la
construction projétée, accompagne leur requête, inais, en raison de

l'opinion émise sur une première demande de ce genre par les Elec-
teurs, dans leur réunion du 22 Décembre 1873, et en présence de la
démission donnée à la suite de leur vote par le Conseil qui était favora-
ble à l'érection de Wharfs couverts, le Conseil actuel ne croit pouvoir
répondre à la demande de MM. Butterfield & Swire. Sous cette im-

pression, et sans préjuger en rien la question, il croit devoir la renvoyer
simplement à la prochaine réunion des Electeurs.

Empiètements.—Les explications fournies par le propriétaire de la
maison nouvellement construite sur la propriété de M. Higson, au sujet:
de la pose des deux marches d’escaliers qui, de son avœu, empiètent sur
le quai du Whampoo, ne justifient en rien cette action et ne peuvent
être prises en considération. Le Secrétaire est chargé d'inviter de nou-
veau le contrevenant à enlever ces deux marches d’escaliers d'ici au 31

Octobre courant.

Iurnachement.—Le paiement de la facture à un envoi de 15 paires
de harnais pour tombereaux, reçus dernièrement, et s’élevant à Francs



25

2,295.50, est autorisé en tenant compte au fournisseur, M. Servant, de
l'intérêt de ses avances à 6 pour cent.

Chevaux et voitures de louage.—Le louage des chevaux et des voi-
tures étant au nombre des industries lucratives et prospères, le Conseil
décide que la taxe mensuelle à acquitter par les propriètaires de chevaux
et voitures de louage circulant sur les voies entretenues par la Muni-
cipalité sera, à partir du 1* Novembre, ainsi modifiée:

#2.00 par voiture dite Omnibus,

#12 ,  ,, à 4 roues,

B0,25 »,  » à?
#0.25 ,, tête de cheval.

Salubrité publique.—Informé par rapports divers que M. Yates,
autorisé jusqu'ici à disposer de ses vidanges et de celles de ses locataires,
a établi sur sa propriété un entrepôt de ces matières dont les exalaisons

sont de nature à compromettre la santé publique, le Conseil charge le

Secrétaire de notifier à M. Yates que cet état de choses ne peut être

toléré sur la Concession, et que pour remédier à tous inconvénients le

service des vidanges sera fait à l’avenir sur sa propriété, comme sur

celles des autres propriétaires, par les soins de l'Administration.

Rapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

la vaccine et le service sanitaire du personnel de l'Administration sont

lus est approuvés.

- Rapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés, et d’après les demandes contenues dans ceux de

l'Ingénieur, le Conseil décide l’intallation d’un nouveau bec de gaz sur

le quai du Yang-king-pang, entre la poste française et le pont No. 1,

partie du quai où l’éclairage est insuflisant. À ce sujet, et dans le but

de répartir le plus utilement possible la clarté des becs de gaz placés sur

l'un et l’autre côtés du Yang-king-pang, l'Ingénieur est chargé de de-

mander à son collèoue du Municipal Council s’il consentirait à disposer

ceux qui sont placés au nord de ce cours d’eau de manière à projeter

leur clarté dans l’intervalle laissé entre ceux qui seraient placés au sud.

Le Conseil décide également de faire exhausser le terrain du poste

de police de l’Ouest avec la pointe de terre avançant sur l’arroyo et dont

on peut disposer à cet effet sans inconvénient.

Quant aux demandes relatives à l’achat de 400 mètres cubes de

vieilles briques pour réparer la route de Sikaway, et l’autorisation de

louer une voiture pour en faire l'inspection, le Conseil ne reconnaît pas

l'opportunité de les accueillir.
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Rapport de l'Inspecteur des marchés.—Le rapport de l’Inspecteur

des marchés est lu et approuvé. Il constate toujours abondance et

bonne qualité des produits offerts à la consommation.

La séance est levée.

Séance Générale du 19 Novembre 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. H. DE COURCY FORBES,

E. MILLOT, Conseillers présents.

H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

MM.
Hennequin

et Lang, empêchés, se sont fait excuser de ne

pouvoir assister à la séance.

Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil, signé p
a
r

tous

les Conseillers qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.

Celui de la séance du Comité Fe Travaux et de la Police du 16 No-
vembre est lu. Les propositions qui en font l’objet, et relatives à:

La modification des drains, or et massifs du jardin suivant plan
de l’Ingénieur;

titentes des bureaux du Secrétariat;
L'installation des logements des Chefs de service;
La restauration intérieure de l'Hôtel municipal;
La construction d’une guérite de portier à l’entrée principale du

jardin en remplacement de celle qui doit être démolie sur le côté Est;
La mise en place des portes en fer devant donner accès aux entrées

des ailes de l'Hôtel municipal;
La démolition du logement actuel de la pompe à incendie;
La construction au dépôt du matériel de l’atelier des forgerons;
L’agrandissement du magasin à charbon;
La modification intérieure des appartements destinés au logement

de la Garde;
L'installation des conduites à gaz et compteurs nécessaires à l’é-

clairage des ailes, du logement de la Garde et du poste de Police de

l'Ouest;
L'installation d’une ligne télégraphique reliant le poste central de

police au poste de l’Ouest;
l'élévation de SAN plantation d’arbres et construction de

drains dans le terrain resté vacant au poste de l'Ouest;
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L'installation de trois nouveaux becs de gaz sur les voies publiques
et le ponton en face les Messageries maritimes;

| La recommandation à faire aux Chefs de service de veiller à l’éco-

nomie du gaz dans tous les locaux dépendants de l'Administration;
_

En enfin, à l’adoption d’un projet de déviation de la route de Sika-

way, dont la direction faisant suite à la route du Cimetière vient ren-
contrer la route actuelle entre le pont No. 8 et la propriété de MM.
Hall & Holtz, sont approuvées.

Cession de terrain.—Lecture étant donnée d’une lettre par laquelle

MM. Millot & Co. offrent de céder à l’Administration, pour compte de
_

M: Rémi de Montigny, une parcelle de terrain nécessaire à l’élargisse-

ment du quai du Yang-king-pang, près le pont No. 2, au prix de 4,000

Taëls le mow plus les frais de démolition et de reconstruction des murs
_

qui y sont élevés, le Conseil accueille en principe favorablement cette

offre. Désireux, toutefois, d’être fixé sur la dépense que doit entrainer la

démolition et la reconstruction des murs dont il s’agit avant de répondre

à la proposition de MM. Millot & Co., le Conseil réserve la question et

prescrit à l'Ingénieur de lui faire parvenir un devis estimatif des frais

que l'Administration aurait à prendre à sa charge.

Vidanges.—LeConseil charge le Secrétaire de renouveler pour un

an avec le nommé Jin-Ton-Siou, qui offre #20 par mois de plus que les

années précédentes, le contrat pour l’enlèvement des vidanges sur la

Concession.

D'autre part, la négligence des hommes employés par cet entre-

preneur ayant donné lieu à quelques plaintes contre le service des

vidanges à l’époque où une épidémie cholérique était à appréhender, le

Conseil réduit de Taëls 60 à T'aëls 85, la prime d’encouragement qui

était promise au dit entrepreneur.

Impôts.—L'Impôt foncier portant actuellement sur une estimation

de la
propriété

territoriale qui n’est plus en rapport avec la valeur réelle

de celle-ci, il devient urgent de procéder à une révision de cet impôt,

À cet effet, un projet de répartition nouvelle est soumise au Conseil,

qui, vu l'importance de la question et le nombre des membres présents,

en renvoi l'examen à la prochaine séance, fixée au 24 courant.

Rapports du médecin.—Les rapports du Médecin sur le service de

la vaccine et le service de santé du personnel de Administration, sont

lus et approuvés.

Rapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

Rapport de l'Inspecteur des marchés.—Le rapport de l’Inspecteur

des marchés est lu et approuvé.

La séance est levée.
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Séance Générale du 24 Novembre 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. A. HENNEQUIN,

H. DE COURCY FORBES, |

W. LANG, Conseillers présents.

E. MILLOT,
H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire,

Le procès-verbal de la dernière séance, signé par tous les Conseil-

lers qui y ont assisté, est considéré comme lu et adopté.

Impôts.—Le nécessité d'accroître les ressources municipales, pour
donner suite à divers travaux importants déjà entrepris ou à entrepren-

dre, étant reconnue, le Conseil est d’avis de procéder à la révision de

l’Impôt Foncier en prenant comme base une valeur estimative de la

propriété territoriale autre que celle sur laquelle porte cet Impôt depuis

dix ans, et plus en rapport avec la valeur réelle qu’elle a acquise au-

jourd’hui.
Cette opinion exprimée, un projet de répartition nouvelle de la

valeur à assigner à la propriété dans chaque quartier de la Concession

est alors soumis au Conseil, et, sur l’avis conforme de tous les membres,

il est décidé de percevoir à partir du 1° Janvier 1878, l’Impôt Foncier
à 1 ©/, sur la valeur des terrains ainsi fixées, à :—

T'aëls 8,000 par mow, pour les.terrains compris entre les quais du

Yang-king-pang, du Whampoo et de France, la limite Sud du quartier
de l’Est, les Escaliers de pierre, la rue du Whampoo, la rue Chousan,
les quais des Remparts et des Fossés et la rue Montauban.

Taëls 2,000 par mow, pour les terrains compris entre la rue Chou-
san, la rue du Whampoo, les Escaliers de pierre, la limite Sud du quar-
tier de l'Est et le quai des Remparts.

|

Taëls 2,000 par mow, pour les terrains compris entre le quai du

Yang-king-pang, la rue Montauban, le quai des Fossés et la rue Petit.
Taëls 1,200 par mow, pour les terrains compnis entre le quai du

Yang-king-pang, la rue Petit, le quai des Fossés et la rue de l'Admi-
nistration.

l'aëls 600 par mow, pour les terrains compris entre le quai du Yang-
king-pang, la rue de l'Administration, le quai de la Brèche et la rue des
Pères.

Taëls 300 par mow, pour les terrains compris entre le quai du Yang-
king-pang, la rue des Pères, le quai de la Brèche, la limite Sud du quar-
tier Ouest et le Yang-king-pang.
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Le Conseil décide, en outre, que les terrains gagnés autrefois sur le

quai du Whampoo et ceux dits de la Pagode de Ningpo, exemptés jus-
qu'ici de l’Impôt Foncier, seront à l'avenir frappés de cet Impôt d’après
la valeur fixée pour les Zones dans lesquelles ils sont respectivement

situés.

Le Conseil, d'avis d'accroître aussi les ressources municipales en

augmentant le taux de l’Impôt-locatif Européen, réellement trop bas,

décide que cet Impôt sera perçu, dès le commencement du prochain

Exercice, à raison de 4 °/, sur la valeur locative.

Autorisation de constructions.—La demande du nommé Fung-Hing,
tendant à obtenir l’autorisation d’adapter à la maison No. 29 du quai de

France, une vérandah en saillie au dessus du trottoir, est rejetée. Le
Conseil considère que ce genre de construction au dessus des trottoirs

est en quelque sorte un danger pour Les passants et une cause certaine

de détérioration constante pour les trottoirs.

Cession de terrain.—Conformément au désir exprimé à la dernière

séance, un devis estimatif des frais à faire pour démolir et reconstruire

les murs élevés sur la parcelle de terrain que MM. Millot & Co., au

nom de M. Rémi de Montigny, consentent à céder à l'Administration

pour l’élarsissement du quai du Yang-king-pang, est soumis au Conseil.

Il comporte une dépense de Taëls 80, qui, jointe à la valeur du terrain

requis, met le prix de cette cession à Taëls 207.60. Le Conseil accepte

de traiter à ces conditions.

Ponts.—L’Administration ayant dû s'opposer provisoirement à la

reconstruction du pont en bois qui relie le quai de France au fourbourg

de Tonkadoo sur un plan défectueux de l'autorité Chinoise, le Président

informe ses collègues qu’en participant aux frais de reconstruction du

dit pont pour une somme de Taëls 200, l’autorité Chinoise s'engage à

faire exécuter le travail sur un autre plan soumis au préalable à l’ap-

probation de l'Ingénieur.

Le Président ajoute que la participation dans les dépenses de re-

construction des ponts qui relient la Concession au territoire Chinois lui

paraît donner voix consultative au Conseil sur la manière dont ils doi-

vent être établis, et que cette question n’est pas sans importance au

point de vue des intérêts mêmes de la Concession. Il propose, en consé-

quence, de contribuer aux frais de reconstruction du pont dont il s’agit

pour la somme mentionnée ci-dessus.

Le Conseil approuve.

Canal de la ville Chinoise.—L’envasement du canal de la ville qui

longe les murs de la ville Chinoise étant devenu un obstacle à la navi-

gation et un foyer d'infection, le Conseil charge le Président de prier
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M. le Consul Général de France de vouloir bien faire de nouvelles dé-
marches auprès des autorités Chinoises pour que le curage de ce canal

soit entrepris à frais communs avec elles.

Budget—Le Conseil prescrit aux Chefs de service de préparer les

avant-projets de Budget pour l’année 1878. Par la même occasion, il
leur est également prescrit de préparer les rapports de fin d’année et

inventaires qui doivent prendre place au compte-rendu de l’Exercice

courant.
|

Compte-rendu.—Le Conseil autorise le Secrétaire à faire commencer

l'impression du compte-rendu de 1877, et à s'entendre à cet égard ave

l’une des imprimeries de la localité.

Rapports des
Chefs

de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

Tirage au sort des Conseillers sortants. —Aux termes du Réglement

d'organisation municipale, et en prévision des nouvelles Elections, il est

procédé au tirage au sort du Conseiller français sortant, qui
désigne

M.
Louvier.

M. Louvier dit alors que le sort ne pouvait mieux tomber, car, de-

vant partir prochainement pour l’Europe, ses fonctions allaient naturelle-
ment se trouver suspendues. Il ajoute même, que cette séance étant

probablement la dernière à laquelle il assiste avant son départ, il doit
remercier ses collègues du concours bienveillant avec lequelle ils lui ont

facilité sa tâche présidentielle.

M. Hennequin, vice-Président, remercie à son tour, au nom du

Conseil, M. Louvier des services qu’il à rendus à
Ja

Concession, et la
séance est levée.



COMITÉ DES FINANCES.
—

Séance du 20 Mars 1877.

Sous la présidence de M. A. HENNEQUIN.
MM. W. LANG,

H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

Les comptes des mois de Novembre, Décembre, Janvier et Février
sont vérifiés et approuvés. L’encaisse au 31 Décembre 1876 est de

T'aëls 43,316.47, déduction faite des bulletins tombés en non-valeur ou

en souffrance à cette date. Celle au 28 Février est de Taëls 41,714.62,

déduction faite également des bulletins tombés en non-valeur ou en

souffrance.

Après examen, le dégrèvement des bulletins en non-valeur est ac-

| cordé au Secrétaire, mais recommandation lui est faite de poursuivre la
| rentrée de ceux restant en souffrance. Le Comité, informé, toutefois,

que parmi ces derniers il n’y a plus lieu d'espérer le recouvrement

d’un bulletin d'impôt mensuel, s’élevant à 83, et d'un bulletin d’impôt

Locatif Européen, s’élevant à 83.19, décide de classer ces deux bulletins

au nombre des non-valeurs.

Matériel.— Après examen de la facture Servant, à un envoi roucs

pour tombereaux et camion, le Comité recommande d’en payer le mon-

tant, Francs 4,103.70, y compris les intérêts.

Rapport du Contrôleur.—Lie rapport du Contrôleur sur la quotité

des Taxes à appliquer aux maisons nouvellement construites sur divers

points de la Concession, ne pouvant être examiné en séance, le Secré-

taire est chargé de le circuler parmi les membres du Comité.

La séance est levée.

Membres présents.

Séance du 14 Août 1877.

. Sous la présidence de M. A. HENNEQUIN.
MM. W. LANG,

HAYINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

Les comptes des mois de Mars, Avril, Mai, Juin et Juillet sont

vérifiés et approuvés.

|
Membres présents.
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L’encaisse au 81 Juillet est de T'aëls 81,101.09, déduction faite des
non-valeurs dont, après examen, le Comité accorde le dégrèvement au

Secrétaire.
Quant aux bulletins en souffrance, s’élevant à 84.86, le Comité re-

commande d’en poursuivre le recouvrement.

La séance est levée.

Séance du 12 Novembre 1877.

Sous la présidence de M. A. HENNEQUIN.
MM. W. LANG,

H. VINAY,
H. SAYN, Secrétaire.

l Membres présents.

Les comptes des mois d'Août, Septembre, Octobre et Novembre

sont vérifiés et approuvés. L’encaisse au 80 Novembre est de Taëls

6,634.90, déduction faite des bulletins d'impôts tombés en non-valeur,

dont, après examen, le dégrèvement est accordé au Secrétaire.

Dégrèvement d’impôt.—Le Comité prend connaissance d’une de-

mande de dégrèvement d'impôt Locatif Chinois formulée par le locataire

de la maison No. 76, rue Hué, qui, reconnue fondée, est prise en consi-

dération.

Shanghai Fire Department.—A la demande du Shanghai Fire De-
partment, le Secrétaire est autorisé à verser à la Caisse de cette institu-
tion la contribution de l'Administration aux dépenses de la Brigade de

pompiers pour l’année 1877, Taëls 1,000.
|

Hôpitaux.—Touchant à la clôture des comptes de l’année, le Se-

crétaire est également chargé de faire tenir au trésorier de l'Hôpital
Chinois la somme de Taëls 200, à titre d’allocation pour 1877.

La séance est levée.



COMITÉ DES TRAVAUX ET DE
LA POLICE.

Séance du 30 Janvier 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. H. DE COURCY FORBES,

E. MILLOT, Membres présents.
E. W. RICE,
H. SAYN, Secrétaire.

L’Ingénieur de la Municipalité, introduit sur la demande du Pré-
sident, est consulté à l'égard des travaux dont il a signalé l'urgence à

l'attention du Conseil. Parmi eux se trouvent, en première ligne, la
mise en état des rues du quartier de l’Est, la reconstruction de la mura-
ille en bois du quai des Remparts, la reconstruction d’une partie de

celle du quai des Fossés, et, enfin, la continuation de celle du quai du

Yang-king-pang au delà du pont No. 6, sur une longueur de 20 changs
environ.

Partant de ces données, le Comité recommande le drainage de

toutes les rues du quartier de l'Est, ainsi que l’installation de bordures

et rigoles de trottoirs dans ces mêmes rues et leur pavage en blocaille

de granit. -

Quant aux murailles de quais dont il est question, le Comité, tout

en recommandant dès à présent la reconstruction, désire toutefois être

fixé définitivement sur l’importance du travail; aussi prescrit-il à l’In-
génieur de lui faire tenir les plans et devis descriptifs qui s’y rapportent.

Rapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés. Par l’un d’eux, l'Ingénieur constatant que pour

préserver les trottoirs en briques de la détérioration qu’ils subissent sous

l’action de l’eau tombant du toit des maisons il y a nécessité à pourvoir
celles-ci de gouttières, le Comité recommande de faire des démarches

auprès des propriétaires qui ont des maisons dans les rues où ce genre

de trottoirs a été établi, à l’effet de les inviter à installer, dans leur

propre intérêt, des gouttières à leurs maisons.
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D'autre part, l'Ingénieur signalant également que, dans les rues

Petit, Discry et Porte du Nord, des vérandhas, supportées par des piliers

portant sur les bordures de trottoirs, sont une cause de détérioration

pour la chaussée et empèchent le remaniement des trottoirs, le Comité

recommande de demander aux propriétaires si non la suppression de ces

vérandhas, au moins leur remplacement par d’autres dont l'écoulement

se ferait dans les rigoles de trottoirs.

La séance est levée.

Séance du 19 Avr 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. E. MILLOT,

H. DE COURCY FORBES,
H. SAYN, Secrétaire.

M. Rice, empêché, s’est fait excuser de ne pouvoir assister à la

séance.
led

Murailles de quais.—Pour faire suivre d’exécution la reconstruction

de 149 changs de muraille en bois sur le quai des Remparts, de 70

changs sur le quai des Fossés, et de 20 changs sur le quai du Yang-

king-pang, au delà du pont No. 6, déjà décidée, le Comité :dopte les

plans et devis dressés par l’Ingénieur à cet effet et prescrit la mise en

adjudication de ces travaux dont la dépense est estimée à:

Taëls 4,686 pour le quai des Remparts,

5» 2,900, 51. des Fosses

7 673 ,, ,, ;, du Yang-king-pang.
Quant à la muraille en bois du quai du Whampoo, dont l’état de

délabrement actuel et la nouvelle délimitation à donner au fleuve néces-

sitent la reconstruction, le Comité croit devoir recommander au Conseil

l’adoption du projet de muraille en granit, béton et briques, et avec

talus en maçonnerie ‘sèche, présenté par l'Ingénieur, qui comporte une

dépense totale estimée à Taëls 37,000.

L’'Administration ne pouvant toutefois d’après les prévisions budge-
taires consacrer cette année la somme nécessaire à l’exécution complète

de ce projet, le Comité recommande de construire, pendant cet exercice,

la nouvelle muraille de quai depuis le pont Yang-king-pang No 1,

jusqu’au point situé «en face la rue du Consulat, et de mettre ce travail

en adjudication, estimé à Taëls 10,300 environ.

D'autre part, la construction de ce genre de muraille de quai ne

permettant plus de planter les pilotis d'ancrage des pontons sur la ligne

|
Membres présents.
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mème où elle doit être établie, le Comité est d’avis d'autoriser, à l'avenir,
les propriétaires de pontons et wharfs à placer les pilotis destinés à fixer
ces ouvrages à 90 centimètres en dehors de la ligne de quai.

Hôtel municipal et dépendances.—De nouveaux plans, dressés par
. l'Ingénieur, pour l’addition de deux ailes au bâtiment de l'Hôtel muni-
cipal, la construction de deux corps de bâtiments dans le jardin pour le

logement des Employés et de la Garde, et enfin la construction de

dépendances pour cette dernière, sont soumis au Comité. Les devis

estimatifs qui se rapportent à ces constructions s'élèvent à Taëls 18,700

environ, ainsi répartis:
Taëls 6,000 pour les deux ailes,

>> 10,800 ,, les deux corps de bâtiments dans le jardin,

» 1,900 ,, les dépendances.

Après examen de ces documents, et après avoir entendu différentes

explications fournies par l'Ingénieur, le Comité propose d’adopter les

plans tels qu’ils sont présentés, et recommande la construction immédiate

des deux ailes à l'Hôtel municipal, la construction du corps de bâtiment

destiné à la Garde sur le côté gauche du jardin et la construction des

dépendances. |

Le Comité recommande en outre la construction de lieux d’aisances

au coin N.E. de l’enclos municipal, dépense estimée à Taëls 200 environ,

et la construction d’une loge de portier au dépôt du matériel, reconnue

nécessaire.

Jardin, Cimetière et Pépinière.—EÆEn raison de certains faits que

l'Administration a à reprocher à l'entrepreneur Tchi-ping-tchen, chargé

de l'entretien du Jardin, du Cimetière et de la Pépinière, le Comité re-

commande de rompre le contrat passé avec lui et de charger le service

des Travaux de veiller à l’entretien de ces lieux publics.

Rapports des Chefs de service. —Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

L'installation d’une lanterne à gaz sur le quai du Vang-king-pang,

en face la rue des Pères, faite à la requête du Chef de la Garde et des

Agents de la Compagnie du Gaz, est également approuvée.

La séance est levée.
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Séance du 18 Mai 1877.
|

Sont présents:
MM. H. DE COURCY FORBES,

E. MILLOT,
H. SAYN, Secrétaire.

|
Membres.

Le Président empêché d'assister à la séance, les deux membres pré-

sents procèdent à l’examen des affaires suivantes.

Rétablissement d'un poste de police dans la partie Ouest de la Con-

cession.—Lecture étant donnée d’une lettre par laquelle M. le Consul

Général de France transmet en copie un rapport du Chef de la Garde

qui signale lutilité qu'il y aurait, dans l'intérêt de la sureté publique, à

rétablir le poste de police qui existait autrefois dans la partie Ouest de

la Concession, le Comité reconnaît, qu’en effet, il y a lieu d’assurer la

surveillance de ce quartier dont la population et l’importance augmentent
tous les jours.

Dans ce but, et après renseignements pris auprès de l'Ingénieur sur

les dépenses qui pourraient en résulter, le Comité recommande l’établis-

sement d’un poste permanent de Police dans les parages de la pagode

de Ningpo, et l'acquisition du terrain nécessaire.

Cessions de terrain.—Le Comité reccommande de payer à MM.
Kidner & Cory la somme de Taëls 65, réclamée par eux, au nom de M.
Ince, pour prix de cession d’une bande de terrain nécessaire à l’élargis-
sement du quai du Yang-king-pang.

Le Comité recommande aussi d'acquérir,à raison de Taëls 2,000 le

mow, une parcelle de terrain que les Pères Lazaristes consentent à céder

pour l’élargissement du même quai, et d'accorder au locataire de cette

parcelle de terrain une indemnité de Taëls 40 pour la reconstruction
d'un mur qui y’est élevé. |

Soumissions relatives à l'exécution de divers travaux.—Après ouver-
ture et traduction, par M. Arène, interprète du Consulat de France, de

3) soumissions diverses reçues pour l’exécution des travaux mis en ad-

judication, le Comité charge l’Ingénieur de se renseigner sur les apti-
tudes et les garanties que chaque entrepreneur peut offrir pour la bonne.

exécution des travaux qui lui seraient confiés.

Arrosage.—En raison du mauvais état de la pompe destinée à rem-

plir les caisses d'arrosage, le Comité recommande de voir si sur place on

trouverait à remplacer cet engin à un prix pas trop élevé.

Lapports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de service

sont lus et approuvés.

La séance est levée. :

ER
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Séance du 10 Août 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. E. MILLOT, Membre présent.

H. SAYN, Secrétaire.

M. Rice, empêché, exprime par lettre ses regrets de ne pouvoir
assister à la séance.

Poste de police de V Ouest.—TL’Administration ayant pu traiter, aux

conditions stipulées en séance du 28 Mai, l’acquisition d’un terrain des-

tiné à la création d’un poste de police à l'extrémité Ouest de la rue du

Consulat, le Comité recommande d’ajouter aux aménagements qui exis-

tent déjà comme logements un corps de bâtiment avec façade et véran-

dah sur la rue pour le poste proprement dit, des cuisines et un mur d’en-

tourage sur les côtés Nord et Est de la propriété municipale. A cet

effet, le Comité est d’avis d'adopter les plans et devis dressés par l’In-
génieur qui comportent une dépense de Taëls 2,150, y compris la ré-

paration des logements actuels, et charge le Secrétaire de recueillir des

soumissions pour l’exécution de ces travaux.

Hôtel municipal et dépendances.—Pour compléter l’ensemble du

perron de l'Hôtel municipal, le Comité recommande la pose de quatre

candelabres à deux branches sur les dès arc-boutant les rampes. L’In-
génieur est chargé de soumettre au choix du Conseil un dessin de ces

appareils.

Le Comité recommande aussi l’installation d’une porte en fer sur

la rue du Consulat et en face le nouveau local de la pompe, du même

modèle que celle existant déjà sur cette rue.
|

Dépôt du matériel.—Le hangar qui abrite au dépôt du matériel les

tombereaux et les caisses d'arrosage n'étant plus assez vaste pour con-

tenir cette partie de l’outillage de l'Administration, le Comité recom-

mande de l’agrandir de deux travées, dépense estimée à Taëls 120.

Indication des rues.—$Sur la proposition de l'Ingénieur, et en rem-

placement des plaques indicatives, le Comité recommande de faire ap-

pliquer, à titre d'essai, sur les verres de 50 lanternes à gaz le nom de la

rue en français et en chinois. Le prix pour un verre étant de T'aël 1,—

l'expérience démontrera par la suite si l'Administration doit propager

ces inscriptions sur une plus grande échelle.

Service de salubrité. —Après quelques remarques faites sur la manière

dont fonctionne le service de salubrité, le Comité émet le vœu qu’à lave-

nir ce service soit exécuté sous les ordres et le contrôle de l’Ing'énieur.

Ponts.—Le Comité approuve la note des dépenses occasionnées par

la reconstruction en fer du pont Yang-king-pang No. 5, s’élevant à Taëls



6

1.943,48, et recommande que la moitié de cette somme, Taëls 971.74,
soit remise au Municipal Council.

Rupports des Chefs de service.—Les rapports des Chefs de sérvice

sont lus et approuvés.

La séance est levée.

ot htmitintentitemertefrs ———

Séance du 16 Novembre 1877.

Sous la présidence de M. M. LOUVIER.
MM. H. DE COURCY FORBES, |

E. MILLOT, Membres présents.

E. W. RICE, |

H. SAYN, Secrétaire.

Hôtel municipal et dépendances.—Sur l'examen dont elles ont été

l'objet, le Comité recommande d’adopter et de mettre à exécution, en

temps opportun, suivant plans et devis présentés à l’appui, les proposi-
tions de l'Ingénieur relatives à:

La OU HE qu'il est nécessaire d'apporterà la disposition des

allées, massifs et drains du jardin municipal, par suite des nouvelles

constructions qui y ont été ou qui doivent y être élevées;

La transformation des bureaux du Secrétariat;
L'installation des logements des Chefs de service;
La restauration intérieure de l'Hôtel municipal;
La démolition de la loge actuelle de portier à remplacer par une

nouvelle à l'entrée principale du jardin;
L'agrandissement du magasin à charbon trop restrient pour les

besoins;
La mise en place des portes en fer devant donner accès à l’entrée

des ailes de l'Hôtel municipal;
La démolition de l’ancien logement de la pompe à incendie;

Et, enfin, à la reconstruction au dépôt du matériel de l’atelier des

forgerons qui doit disparaître en même temps que le logement de la

pompe;

Le devis qui se rattacheà ces travaux comporte, suivant l’estima-

tion de l'Ingénieur, une dépense de Taëls 1,160.

Le Comité recommande en outre d'adopter:

Les modifications que l’Ingénieur propose d'apporter, sur l'avis fa-

vorable du Chef de la Garde, dans la disposition intérieure du logement
de la Garde, c’est-à-dire de faire quatre chambres pour les sous-officiers

au lieu de cinq, et un seul dortoir pour les hommes.
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Le remplacement du balcon en bois de la vérandah de ce logement
par un balcon en fonte, que l’entrepreneur consent à établir en compen-
sation de l’économie produite par les changements proposés dans la dis-
tribution des pièces du corps de bâtiment.

La proposition faite par la Compagnie du Gaz d'installer pour la
sommede $#298.60 les conduits à gaz et compteurs, désignés dans le

rapport de l’Ingénieur, pour l'éclairage des ailes, du logement de la
Garde et du poste de police de l'Ouest, l'installation des appareils, tels

que lustres, lyres et suspensions, étant réservée.

Poste de Police de l'Ouest.—Les constructions et aménagements

de ce poste allant être bientôt terminées, il devient urgent d’en compléter

l'ensemble par la plantation d'arbres dans le terrain resté vacant, l’élé-

vation de barrières de clôtures et la construction de drains.

À ce sujet, l'Ingénieur soumet un tracé de jardin, des barrières,

 drains etc., que le Comité recommande d'adopter. La dépense qui doit

résulter de ces améliorations est estimée à Taëls 200 environ.

Trouvant aussi l’occasion d'acheter et de mettre en place, moyen-

nant une dépense de Taëls 30, un balcon en fonte destiné à protéger la

vérandah du poste de police contre les envahissements du public, le Co-

mité est d'avis d’en faire l'acquisition.

Télégraphe.—La dépense à faire pour relier par un fil télégraphique

le poste Central au poste de l'Ouest, ainsi que cela a été décidé en

principe, s’élevant, d’après l'estimation de M. Helland, agent de la

Great Northern Telegraph Company, à $324, le Comité recommande

que ces deux postes soient mis en communication le plus tôt possible.

D'autre part, informé que lès communications entre le poste Cen-

tral et la station de police anglaise sont fréquemment interrompues, et

semblent l'être systématiquement, le Comité charge le Secrétaire de

signaler cet état de choses au Municipal Council, en le priant, en même

temps, de vouloir bien faire le nécessaire pour le modifier.

Erlairage au Gaz—Le Municipal Council ne pouvant adhérer à la

proposition qui lui a été faite de déplacer les becs de gaz placés sur le

quai du Yang-king-pang entre les ponts 1 et 2 de manière à projeter

leur clarté dans l'intervalle laissé entre les becs placés au Sud, le Comité

prescrit au service des Travaux de placer en face l’entrée des bureaux

de MM. Schellhass & Co., celui dont le Conseil a décidé la pose dans

cette partie du quai.

Le Comité recommande en outre la pose de deux nouveaux becs de

gaz: l'un rue du Consulat, entre le poste de l'Ouest et la rue Palikao,
et

l’autre, sur le ponton de débarquement en face les Messageries Mari- .

times.
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Le Président attirant ensuite l’attention de ses collèoues sur l'énorme

quantité de gaz qui se consomme dans les locaux dépendants de PAd-
ministration, notamment dans les postes de police, le Comité est d’avis

que des mesures doivent être prises pour réprimer cet abus. A cet effet,

le Comité recommande qu’il soit prescrit aux Chefs de service de veiller

à ce qu’il n’y ait d’allumé que le nombre de becs rigoureusement néces-

saire aux besoins du service, et, en outre, que ceux de ces becs dont

toute la clarté n’est pas indispensable à partir d’une certaine heure

soient fermés en partie à 11 heures du soir. l

Par contre, pour mettre un terme aux observations présentées

maintes fois sur l’heure tardive à laquelle s’opère l’allumage des lanternes

placées sur les voies publiques, le Comité prescrit de dévancer de quinze
minutes les heures d'allumage et d’extinction fixées pour ces opérations

pendant les mois d'Octobre, Novembre, Décembre et Janvier.
Route de Sihaway.—Le Comité prend connaissance d’un projet de

déviation de la route de Sikaway, soumis par l'Ingénieur à l’effet d'éviter

le passage du village Simen. Deux directions y étant indiquées, le Co-

mité est d'avis d'adopter celle qui serait la moins dispendieuse, c’est-à-
dire celle qui faisant suite à la route du Cimetière vient rencontrer l’an-

cienne route entre le pont No. 3 et la propriété Hall & Holtz. En
conséquence, il recommande que la concession du terrain nécessaire à

l'exécution du projet dont il s’agit soit démandée aux autorités Chinoises

par l'intermédiaire de M. le CE Général.

Rapports des
Chefs

de service.—Les rapports des Chefs de service,
sont lus et approuvés.

D’après les faits relatés dans ceux du Chef de la Garde, le Comité,

ayant à statuer sur une demande d’établissément de maison de tolérance

dans le passage du Consulat, conclut au rejet de cette demande. La
décision du Conseil, excluant ses maisons de la partie du quai du Yang-
king-pang comprise entre les ponts No. 1 et 5, s’applique tacitement
aux voies qui débouchent sur cette même partie du quai.

La séance est levée.

Li rm EE = =



TRAVAUX PUBLICS.

Eclarrage au gaz, Expropriations, Acquisitions

d'immeubles, Service des écuries et Arrosage.

RAPPORT D’ENSEMBLE.

Les dépenses faites pendant l’exercice 1877,
pour l’exécution des Travaux neufs, et
d'entretien, l'éclairage, expropriations,
acquisitions d'immeubles et le service
desécuries et arrosage, se décomposent
comme suit:pren

ones eo n
e
b
e

eosonososn$e

ÆxpropriationsssMn rer cs euo vs resto autte one vexLL OL ITTINSRMENEMNRNRE CEOEECEEEEEe

Service des écuries et de arrosage

Acquisitions d'immeubles .…........................

Travaux neufs:—Construction de deux ailes

faisant suite à l'hôtel municipal, d’un bâ-
timent pour logement de la Garde, de dé-

pendances, et d’un poste de
POsRer

rue

du Consulat . +

Voie Publique:Etablissement de trottoirs,

drainage, (quartier de l'Est) .............….
Rechargement des rues du Consulat,

Montauban, Colbert, d’une partie des rues

Palikao, des Pères, d
e

Saigon, du quai du

Whampoo. Pavage en granit des rues du

quartier de l’Est entre le pont de pierreaain mate amont

Construction de murailles de quais
Etablissement de deux pen

avec tabliersmé-

talliques … RENÉ

.| 16,992.67

4,336.63

9,258:18
7,856.35

4,362.94

TIs.

93,083.54
8,588.10

| 49,306.77

73,978.41



FULs

CHAPITRE I.— Personnel.

Comprenant:
Traitements du personnel Européen
Salaires du personnel Chinois ...............

CHAPITRE II.—Matériel.

ART. 1.— Pontons et cales de débarquement.
Réparation du ponton de la rue

du Consulat et de la cale de dé-

barquement de la rue de l'Est
Reconstruction à neuf du ponton

situé en face l'agence des

Messageries Maritimes...
.Calfatagee, lancementetamarrage

Ge: CO DOnton Res Rre

167.18

412.36

27.00

ART. 2.— Tombereaux, caisses d'arrosage et

outillage.
Achat en France de 15 paires de

roues pour tombereaux et de

deux paires de roues basses

HOUR CHIMIDR sert ee
Achat d'outils, pelles, etc. ....…
Achat de fers, aciers, charbon,

DOS AM NENe
Peinture des tombereaux et des

caisses d'arrosage ...............
Réparation des pompes d’arro-

sage, achat de deux rouleaux

COMPTESSeUrS EN PICITE.........
Façon d’une caisse d’arrosage

doublée en zinc, du fond de
trois caisses et garniture en

zinc, changement des essieux
pour adapter aux roues nouvel-
les, réparations de tombereaux
et du camion, du rouleau com-

presseur, confection d’un ca-
mion et de deux caisses neuves
pour tombereaux |...

610.22
87.99

272.57

15.58

bG.3

296.78

Tls.

Se CN rose

ARenortor ee te

Tis.

\

4,921.75

Se MENT
6,865.82
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| Tis. Tls.
à SOON TRES 6,865.82

CHAPITRE III.— Travaux neufs.
ART. l.—Ædifices.

SEoT. 1.—Construction de deux ailes au bâ-
timent de l'hôtel, construction d’un bâ-
timent pour loger le personnel de la
Garde municipale, construction de dé-

pendances pour cuisines et logement
des gardes chinois.

Ces travaux ont été adjugés à l'entrepreneur
Von-Sung-Kee, pour la somme de 13,266
taëls.

Sur quoi il à été payé,—
. Construction des deux ailes …... 4,800.00
Bâtiment de la Garde ..…......... 3,600.00

Dépendances ............... s.... 1,500.00

( Ces travaux vont être terminés inces-

samment. )
Construction de lieux d’aisances

dans la cour de l’hôtel, cons-

| truction d’urinoirs danslesrues 332.38

Propriété de la rue du Consulat. Mai-
son d'habitation.

Réparation générale, peinture,
vernis, crépissage au sable

rouge et chaux, pose des gout-M étiecessssviee 178,00

Construction du poste de police
de la rue du Consulat et d’un

bâtiment pour logement des

gardes chinois ................… 2,611.09

Main-d'œuvre et construction du

mur d’entourage ....……. rte . 497.50

Etablissement de drains près des

nouvelles constructions de Phô-

tel municipal et drainage des

terrains du poste de l'Ouest... 182.05

Terrassements, exhaussements

de ces terrains sur une haut-

eur de 1.700 ss... scocosses so Aie 40:08

Changement de place de la porte

en fer de la police, rue Prôtet 23.36

Dépôt du Matériel.
Achèvement de la construction

de la maison de lAgent-voyer,
DR Re GPL teens : 00.99

à Reporter …14,497.21]  .… 6,865.82



Ts. Ts.
Report .………. 14,497.91 . 6,865.82

Achèvement des écuries, solde. 601.46 3

Construction d’une loge de por-
tier et d’une grande porte
d'entrée ses soossososocsossese 143.00

Hôtel municipal.
Transformation de la tour de

l'horloge, achèvement des tra-
vaux, solde …....599026%3..2129000

Transformation des anciennes
écuries en CUISINES sosss.sssoee 272.29

Journées d'ouvriers pour l’en-
semble de ces travaux .…..... 358.71

———| 16,992.67

ART. 2.— Vote publique.
SECT. 1.— Pavage de trottoirs.

Pose de gargouilles en fonte .............…. 8.29
SECT. 2.— Etablissement de bordures de trot-

loirs et caniveaux.
Achat de sable de Ningpo . 29.98
A chat de 889 changs 75 de bor-

dures et caniveaux en granit,
compris achat et transport à

pied:d’œuvre 4.5.2. DOI
changs

Employés:—Rue de l'Est... 100.00

[Rue des Poissons 43.30

»  Chin-chew ss... 120.59
Dre DAS Der 38.00

Quartier | ,, Transversale 25.66
de <., du Whampoo ….....……. 135.10

V'Est 5. Ming-hOng:44%,.3.4t 54.70
Passage Nézian ............ 72.40
RdelakouE tea 100.00

5" Formose 1Dosnste 71.00
vo du'Consulates #50 80.00

ses PÉROS Se isesncvese 20.00
HR US PALIKAO nie 19.00

Total égal. ...:.... 889,75

Pose de 889 changs 75 de bor- :

dures et caniveaux ..........…. 283.28
Relévement, taille et pose de 66

changs 20, rue Colbert ...… 66.20

DECT, 3.—Murailles de quais.

Murailles en granit du quai du
Whampoo, à compte à l’entre-
preneur...0 ,.164:000:00

à Reporter... 1,200.00 | 19,292.99 | 6,865.82



Ts. Ts.
Report + 1,200.00 | 19,292.99 | 6,865.82

Journées d'ouvriers, remblai et
d

|

ilonnage des terres derrièreReconec css cu cagie cg 18
Murailles en bois des quais des Rem-

parts, des Fossés et du Yang-
king-pang.

Construction de 237 changs,
quais des Remparts et des

LILLLUT CRPAPNPERSS RENE 5,350.72

Construction de 22 changs, quai
du Yang-king-pang ......… 754.60

Réparation de la muraille en

pierre du quai de la Pagode.. 10.15
Construction d’un escalier en

pierre quai des Fossés .…....... 33.75—
| 7,856.85

SECT. 4.— Reconstruction des ponts No. 1

et 5. |
|

Construction des culées et mise en place
du pont en fer No. l; réparation des

culées et pose du tablier métallique du

pont No. 5. Ces travaux ont été faits
de concert avec la Municipalité An-

DIRIRGU-....-vétesncnneiveeroerecrsesoseossee| 4,902.94

- SECT. Ü.—Aqueducs, Egouts.
Drainage du quartier de l’Est et d’une par-

tie de la rue du Consulat ..…… 1,510.90
Construction de drains:

changs
Rue de l'Est …................... 67.80

» Transversale .............…. 17.80

» des Poissons ..............30.00
» du Fokien ................60.30 #

5 Chin-Chew sors49.40

Passage Nézian................. 9.80

Rue Formose..........sse......38.70
5 ChOUSAN sesssssossssssns 24.40

» du Whampoo ..........…. 67.55

» du Consulat ss. 14.50

» de Palikao................…. 12.50

5» des PÈrES sessssssssee 12.30

Achat de pierres de granit pour

regards, taille et pose au croise-

ment des PUS +... 197.07

Plaques en fonte et grilles en fer

pour 60 bouches de puisards 142,58

à Reporter... 1,850.55| 31,012.28 | 6,865.82
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Report 1,850.55
Achat de briques et de chaux

pour construction de 60 pui-
sards dans les rues ci-dessus
° . ,
indiquées

vee tescee

40 0009090 59006080:968 s60ve0e

SECT. 6.— Æxpropriations.
Acquisition de terrain, rues du

Moulin et Consulat, M. Baron 134.29

Acquisition de terrain, quai du

Yang-king-pang, M. Ince … 73.25

Acquisition de terrain, quai du

Yang-king-pang, M. Turner 135.31
Acquisition de terrain, quai du

Yang-king-pang, M. Aymeri 80.34
Acquisition de terrain, quai des

Remparts, M. Webb .......…. 460.88

Acquisition de terrain, rues du.
Consulat et ‘louranne, M.
BOENWET RESRU RE 12947

Acquisition de terrain, rue Ta-
kou, Missions Etrangères 118.40

Acquisition du poste de Police de

l'Ouest RASEEE 3,839.83
À cquisition du poste de Police de

L'Est NSRe 4,748.27

SECT. 7.— Elargissement de la route de Si-
karay.

Journées d'ouvriers, achat de briques
CASSÉCR

|
asc ec de ser eSTE

CHAPITRE IV.— Entretien ordinaire.

ART. 1.—Ædifices.

SECT. 1.— Hôtel de dépendances.
Entretien, journées d’ouvriers … 230.89
Réparations diverses ........... 184.51

DECT. 2.— Poste de lEst.
Entretien, journées d'ouvriers. 38.79
Réparations diverses ........... 25.70

à Reporter ocecssecostoenenr

194.05

Ts. Tis.

: 91,012.28 | 6,865.82

2,044.60

9,713.74

76.09Re Le0

114.90

64.49

479.39 | 49,712.53



Ts. Ts.
\ LUTTE A

N
TTERRE

E
T 479.39 | 49,712.53

SECT. 3.— (Cimetière, pépinière et jardin.
Entretien du Cimetière, pépinière et jardin 239.84

SECT. 4.— Frais d’inhumation.
Construction de fosses, journées d’ouvriers,

HAN dirersbs 2... ii... 29.65

ART. ©.— Voie publique.

SECT. 1.—Aues et quais.
Achat de 1,660 tonneaux de gra-

nit employés au rechargement
total des rues Montauban et

Colbert, et à l’entretien des rues

pendant la période du mois de

Janvier au mois d’Août (au
prix de TI. 0.68 le tonneau de

RRniDonané) 011... 1,198.69

|

Cassage et passage à la claie de

1,660 tonneaux de granit .…. 594.01
Achat de 1,194 tonneaux 0? em-

ployés au rechargement de la

rue du Consulat sur toute sa

largeur de 40 pieds entre la
rue Prôtet et le pont du cime-
LiDE DINAN Eee 1,194.02

Achat de 2,315 tonneaux 44 em-

ployés au rechargement du

quai du Whampoo, ............ 2,315.44
Achat de 128 tonneaux 99 em-

ployés au rechargement des

trottoirs du quai du Whampoo
et à l’entretien des rues ....… 128.99

(Ces 3,638 tonneaux 45 achetés au

prix de 1 taël le tonneau compris

cassage, passage à la claie et trans-
ort à pied d'œuvre.)
Achat de 160 tonneaux de sable

de granit pour répandage .… 153.99

Achat de briques cassées em-

ployés sur le quai du Yang-
king-pang ses... 48.44

Pavage du trottoir et pose du

garde-fou en fonte près dupont
FUTUR PRETA PPT PCT 19.85

Journées d'ouvriers ......….....…. 1,398.64 et| en

à Reporter... 6,982.2 748.88 | 49,712.53
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Ts. Ts.
Report. ss 6,982.27 748.88 | 49,712.53

Pavage en granit des rues du quar-
ter de lEst.

Achat de 950 tonneaux 90 de

blocaïlle de granit ............ 651.59

changs square.

f de

Fe
rue L'Est 162.83

Transversale.… 10.09
de la Paix .…. 44.00
des Poissons 18.00
Chin-chew .…. 15.00
du Fokien.………. 70.00

dsEE Nézian 30.00
de la rue Takou .......…. 60.00

do. du Whampoo 284.00

693.42 1,530.57
Terrassements, exhaussement sur

une hauteur de 0."30 de la
chaussée du quai des Remparts 93.75

P
a
v
a
g

e

9,258.18
SECT. 2.— Trottoirs.

Remaniement des bordures et
caniveaux des trottoirs, retaille
et pose :— changs.
Rue du Consulat ...… 193.88
do. du Whampoo 147.80
dote PHste Rx 109.80
do. <UolDertees ren 152.32
do. de la Paix ...… 98.23
doulaKou 20e

Passage Nézian … GE U
S

Quai du Whampoo 240.00

933.13 933.13
Achat de sable rouge de Ningpo 72.97
Journées d'ouvriers, main-d’œu-

vre, ouverture des tranchées,
pilonnage de la forme, enlève-
ment des bordures ..........…. 9303.67

SECT. 3
.—Plaques en zinc pour numérotage

des maisons.

Peinture et facon0.mise th ere 28.10

SECT. 4.— Ponts.
Réparations diverses ssse

r

ce 9.27

à Reportér.s....1%35%370 11,354.20 | 49,712.53
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|

HEPORLE cessera seu
SECT. D.—Aqueducs, Egouts.

Reconstruction d’un drain quai |

DANDAMNOO  ..1.5r vu 45.20

Façon, ouverture de 70 puisards
nouveaux dans les rues, achat
de pierres de Ningpo et taille 84.00

Achat de chaux et sable, de

briques de 14 pouces .......…. 178.02

Grilles d’égouts, plaques en fonte 60.88
Journées d'ouvriers, main-d’œu-

.°° AN PENP RER EN TOO TETE 248.85

SECT. 6.—Murailles de quais.
Réparations diverses ......................

CHAPITRE V.—Ætclairage.

ART. 1.— Eclairage au gaz.
Eclairage des rues de la Concession, de

l'Hôtel municipal, du poste de police
de l'Est, des locaux des bureaux et

pompes No.bet 6 .......................
ART. 2.— Entretien et réparation du matériel.

Réparation de 54 lanternes, fa-

con de consoles, peinture de

candelabres ..................... 126.04

Inscription sur verres de lanter-
nes du nom des rues... 50.00

Entretien général et réparations
de tuyaux, becs de gaz... 729.06

Installation du gaz dans le nou-

veau poste de police de l'Ouest 82.60

CHAPITRE VI.— Dépenses diverses.

Arr. 1.—Sbrvice de écuries.—SucT. 1.—

Prix fait pour le travail de 15

chevaux .......... sesvese 2,D20.00

Chevaux supplémentaires... 83.05

 Secr. 2.— Réparation de harnaïs.

Entretien, réparations diverses 46.78

Achat en France de 15 harnais

Ts. ls.
11,354.20 | 49,712.53

616.95

10.81
11,981.96

8,077.41

987.70
9,065.11

9,996.00
mmsa

2,996.00 | 70,759.60
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Ts. Ts.
Report. ses

su
s

cetut)150,000:000 20/2900

ART. 2.— Fournitures de bureau.

Achat de registres, papier à lettre, enve-

loppes, imprimés pour rapports, bor-

deraux, etc. eurreèese sense ceereceéeresteosses 95.93

ART. 3.—Somme à valoir.

Dépenses diverses coresetosecerserccesesvetetes 126.88
3,218.81

Total Général. sssrsesosl 0 NS

Les dépenses que nous venous d’énumérer ci-dessus, doivent être

classées dans trois catégories bien distinctes. La première, comprenant

la série des articles inscrits chaque année au Budget:

:

Personnel, matériel, entretien ordinaire, éclairage
au gaz, location de 15 chevaux pour tembere-

aux et arrosage et expropriations, s’élevant en- |

semble à la somme de …........................….Taëls 23,083.54
La seconde comprenant l'acquisition de deux pro-

priétés, situées l’une à l’extrémité Est, l'autre

à l’extrémité Ouest de la Concession, au prix de ,,  8,588.10

Taëls 31,671.64

Si l’on retranche de la totalité des dépenses 73,978.41 l’ensemble

de ces deux premières catégories, la différence 42,306.77 représente la

somme qui appartient à la troisième, comprenant les Travaux neufs:

Construction de bâtiments, grosses réparations ou rechargement
des chaussées, construction de murs de quais, établissement de

deux ponts métalliques.

Nous avons détaillé, aussi longuement que le cadre de ce compte-
rendu nous le permettait, les dépenses de la première catégorie, nous ne

croyons pas devoir nous y arrêter davantage. Mais nous devons faire

ressortir l’acquisition des deux propriétés que l’A dministration munici-

pale vient d'ajouter aux immeubles qu’elle possédait déjà, acquisition
qui procurera une amélioration désirable dans le logement du personnel
de la Garde.
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En effet, la maison d'habitation entourée d’un jardin a été amènagée

pour recevoir l’infirmerie qui était à l’étroit dans une des salles de l'hôtel,
et la situation de cette propriété à la limite Ouest de la Concession est

des plus favorables pour Pétablissement d’un poste de
police dont la

construction est complètement terminée. |

…
Constructions neuves.—Les ailes à l'Hôtel municipal, le logement

de la Garde, les dépendances élevées pour loger le personnel Chinois
sont à-peu-près achevées, il ne reste plus à faire que les peintures et

vernis.

Ces constructions vont permettre d'apporter un changement notable

dans la disposition intérieure des appartements de la municipalité et

d'installer convenablement les divers services.

Les nouveaux locaux de Paile gauche seront affectés au service des

travaux, ceux de l’aile droite au service de la police, de telle sorte qu’une

communication rapide et de plein pied puisse être établie entre les divers

bureaux de l'Administration.

Les dortoirs des hommes de la Garde, les logements des sous-

officiers étaient installés dans les chambres étroites de la partie droite

de l’hôtel; les bureaux du poste central de police, les salles à manger

étaient confinés dans les soubassements, où le séjour pendant l'été était

très fatiguant pour tout le personnel.

Un dortoir spacieux, des chambres pour les sous-officiers, des salles

à manger sont établis dans le bâtiment construit dans le jardin, où un

local pour la pompe à vapeur'a été également réservé.

Voie publique. Nous ne voulons pas rappeler le mauvais état dans

lequel se trouvaient, au commencement de l’Exercice, les rues de tout

le quartier de PEst. Les chaussées étaient défoncées, il n’existait peu

ou point de caniveaux
de
trottoirs. L’écoulement des eaux ne pouvait

se faire faute d’égouts. Le danger de l’insalubrité dans laquelle se

trouvait cette partie de la Concession se faisait sentir tous le jours de

plus en plus, et demandait impérieusement que l'Administration fit com-

mencer de suite les travaux d'assainissement. Les travaux ont été en-

trepis au mois de Mars et terminés en Septembre. Aujourd’hui les rues

du quartier de l'Est sont devenues aussi habitables que toute autre partie

de la Concession. Le système de pavage en blocailles de granit que

nous avons employé, coute plus cher comme première installation que le

macadam, mais présente une économie réelle pour l’avenir, par suite du

peu d'usure qu’il subit chaque année, et de l'entretien peu couteux dont

il a besoin.

Les principales rues de la Concession ont été rechargées entière-

ment. La rapidité avec laquelle l’usure des chaussées se fait sentir,

tient à l'énorme circulation de voitures, de brouettes aux roues tran-
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chantes qui, chargées d’un poids souvent considérable, laissent des traces

profondes après leur passage, et aussi à la nature du grès employé (grès

de Soutcheou) très friable, qui se réduit facilement en poussière. Nous

croyons avoir prévenu cependant la déformation aussi rapide des chaus-

sées, en faisant comprimer énergiquement le sous-sol qui reçoit la 1%

couche de granit et en recouvrant cette surface d’une couche de granit

cassé très fin.

Quais.—Nous
devons signaler aussi la construction des Ra EE

|

en bois du quai des Remparts, des Fossés entreprise et achevée sur une

longueur d’environ 260 changs. Les anciennes murailles complètement

pourries ne pouvaient plus contenir les terres du quai, le cours d’eau

était envassé. Aussi après l’achévement de ces travaux l'Administration

Chinoise s’est elle empressée d’exécuter le curage des fossés qui étaient

depuis long-temps impraticables à toute navigation, et va-t-elle com-

mencer sans retard la construction, du côté de la ville Chinoise, des

murailles de quais sur la même longueur. Notons également l’établis-

sement des deux ponts en fer No. 1 et 5, et le commencement de la

construction des murailles de quais en granit sur le Whampoo.
L’exécution de ces divers travaux, demandait tous nos soins et a

absorbé le temps que nous aurions voulu consacrer à l'établissement du

plan cadastral. L’exactitude et la précision mathématique avec lesquel-
les le lever de plan doit être exécuté ne peuvent être obtenues que si ce

travail est continué sans interruption; ce que nous voulons faire aus-

sitôt que le temps va nous le permettre, pour nous conformer aux pres-
criptions qui viennent de nous être faites à ce sujet.

9 ie D

L'Ingénieur,

A. LEGRAS.
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GARDE MUNICIPALE.

apport au Conseil Municipal pour l'année 1877.

Messieurs,

L’effectif
du corps de la Garde Municipale est à la date de ce jour,

de:

1 Chef de la Garde,

1 Sous-chef,

2 Sergents,

4 Brigadiers,
22 Agents Européens,

+ np Chinois,
3 Interprètes Chinois,
2 Agents Secrets Chinois.

La répartition de cette force, entre les deux arrondissements de

police, se décompose comme suit:

Désignation des postes.
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Totaux égaux à l’effectif..……

Cet effectif comporte deux Agents Européens de moins que le nom-

bre indiqué au Budget de l’année écoulée; ces deux pertes proviennent
d’un décès et d’une révocation survenus pendant les deux derniers mois,

et il n’a pas encore été possible de les remplacer, faute de candidats con-

venables sur la place de Shanghaï.
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Prochainement j'espère avoir un bon recrutement du personnel

Européen, au moyen d'éléments pris parmi les anciens militaires libérés

en Cochinchine; plusieurs demandes m’ont déjà été adressées
à

ce sujet:nes et l'équipement sont entretenus avec soin; les matières

premières arrivées dernièrement d'Europe suffiront largement aux besoins,

pour une période approximative de 2 à 3 années. Les Agents Chinois

sont tous pourvus de la nouvelle tenue adoptée pÊ le Conseil Municipal.

L'’armement est également en bon état, et n’exige qu'une
dépense

annuelle insignifiante pour son entretien. ‘

J’ai l'honneur de vous adresser, Messieurs, à l’appui de ce rapport,
le tableau récapitulatif des arrestations opérées par la police pendant

l'exercice 1877; ce relevé présente une grande diminution pour les délits

commis par des Européens, c’est le résultat de la suppression des maisons.
de tolérance. Quant aux arrestations d’indigènes, l’ensemble est, à peu

de choses près, le même résultat que celui de l’année précédente, mais

dans les détails, on constate une assez forte recrudescence des délits de

vols et tentatives de vols; cet état de choses s’explique par le nombre

exceptionnel de gens sans ressources qui ont été poussés par la misère

à se réfugier à Shanghaï, l'hiver dernier.
; |

L'installation prochaine du nouveau poste de l'Ouest, nous per-
mettra d'exercer une surveillance plus active que par le passé dans ce

quartier qui, jusqu’à présent, n’était pas suffisamment protégé, et c’est

toujours par ce point que les malfaiteurs étrangers pénètrent sur la Con
cession, soit qu’ils viennent de la Cité, de la

campagne
ou de la Conces-

sion voisine.

Nous avons eu 3 incendies pendant l’année 1877; grâce au con-
cours dévoué et intelligent des membres du «Shanghaï Fire Deparss
ment,” les pertes éprouvées ont été relativement peu cenibe

En résumé, Messieurs, l’état général de la Concession au point de
vue de la| bien que Bird encore à désirer sous bien des rap-.
ports, peut cependant être considéré comme satisfaisant, et ne pourra

3

que s'améliorer par suite de la création d’un nouveau poste.

Je suis, avec respect,

Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

Le Chef de la Garde Municipale,

J, BARBE.
SHANGHAÏ, le 31 Décembre, 1877.

|
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des arrestations opérées par la Garde Municipale pendant l'année 1877.
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Le Chef de la Garde Municipale,

J. BARBE.
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Rapport sur l’État Sanitaire

pour l'année 1877.

+

Le résumé des rapports mensuels dans l’année 1877 donne pour les
divers services:

|

Entrées à l’Infirmerie ........33
PU HO DItal 4.0...

Nombre de journées à l’Infirmerie 084
RAM MOpItAL 5.4...1702)

La nomenclature des maladies comprend:
. AR TEL ln ee ati doc eroct 9PR NE M ele ec r. 97Le Jr. 9

Nous avons à signaler deux décès: un agent de la Garde mort

d’Embolie cérébrale, un autre de Cyrrhose du foie. Ces deux malades

étaient de vieux alcooliques.

La vaccine est en progrès. Le nombre d’enfants vaccinés est cette

année de 1,082,

Le Dispensaire des filles publiques commence à fonctionner d’une

façon satisfaisante. Les débuts ont été dificiles. Malgré certaines op-

positions inexplicables de la part d’Européens, les intérêssées finissent

par comprendre les avantages de la visite et des soins qu’on leur donne

en cas de maladie.

Nous avons aujourd’hui 60 filles réparties dans 15 maisons, et d’après

nos renseignements nous pouvons espérer que la prostitution clandestine

va à peu près complètement disparaître.

L'année a été très pluvieuse et par suite la constitution médicale

a été moins bonne. Mais les améliorations produites depuis plusieurs

années: perfectionnement du système d’égouts, canalisation du Yang-
king-pang, surveillance sévère de la propreté des rues, etc., ete., ont

fait sentir leur influence, et malgré des conditions climatériques mau-

vaises nous n’avons pas eu à déplorer d’autre épidémie que des cas

insignifiants d'Oreillon.

Les abcès du foie ont cette année été relativement fréquents à

Shanghaï. Il y a eu à ma connaissance quatre décès causés par cette

affection.
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Les diarrhées cholériformes et cholérines, conséquences du transport

des vidanges par le Yang-king-pang dans des bateaux découverts, et

des fosses à matières fécales des remparts de la ville Chinoise, ont fait

cette année leur apparition annuelle en automne avec un peu plus de

gravité et de fréquence que l’année précédente où elles parraissent avoir

été presque nulles. Cependant la Concession Française a été relative-

ment épargnée, et nous n’avons eu aucun décès, dé leur fait, à y enre-

gistrer dans la population Européenne; la population Indigène, malgré
les causes d’insalubrité dont la surveillance incessante de la police ne

peut l'empêcher de s’entourer, ne paraît pas avoir eu une mortalité

supérieure à celle des années ordinaires.

Je dois remercier le Conseil pour la création d’un emploi d’'Infirmier.
Il sera à l’avenir possible de soigner à domicile ou à l’infirmerie, d’une

façon tout-à-fait satisfaisante, des maladies dont l’envoi à l’hôpital était

autrefois nécessaire. Cette création et le transfert de l’infirmerie au

nouveau poste de police, où on trouvera plus d’espace, plus de lumière,
une aération bien meilleure, constituent un progrès énorme dans l’or-

ganisation du service sanitaire, et la santé des employés ainsi que le

Budget s’en ressentiront à leur grand avantage.

Dr. GALLE,
Médecin de la Municipalité Française,

chargé de la salubrité publique sur la Concession.

[An
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RECETTES.

BUDGET DE .

|

CHAPITRE 1.—ImMPÔTs.

Taëls c. Taëls c.
a

Art. 1
.

Zmpôt Foncier, à 1 ©], de la valeur assignée à la propriété L

suivant la zone où elle est située ..… RAR RARE no . _13,600.00
Ê

Art. 2 Impôt Locatif Européen, à 4 °/, de la valeur locative des .

maisons habitées par des Etrangers ..........…. nos ssasdi ire D
S UNE à

Art. 3 Impôt Locatif Chinois, à 8 °[, de la valeur locative des LE

maisons habitées par des Indigènes ............,............. 18,60000 ©
!

i— 35,000.00

À

CHAPITRE 2.—LICENCES.

Art. 1
. Débits de boissons Européens, Droits de licence de $10 par

TDOIS, Me P
A

RREPPREPTITIS Uni «+ 1,300.00
Art. 2

. Débits de boissons Chinois, Droits de licence perçus men-
suellement suivant l’importance des établissements ..….  2,200.00

Art. 3. Fumeris et Débits d’opium, Droits de licence perçus men-
suellement suivant l’importance des fumeries ou débits
d'Oplumr ss. sesssigetee PÉRTAS TEQ.V

i re ARR DNE + _4,000.00
Art. 4. Muisons de Tolérance, Droits de licences perçus mensuelle-

ment sur les maisons de tolérance ses. 6800.00
Art. 5

.

ZLoueurs de Chaises et de Coolies, Droits de licences con-
cédées à 4 corporations de coolies esse en ce 750.00

Art. 6
. Loueurs de Jin-rick-shaws, Taxe prélevée à raison ds $0.50

PRE MOIS Een aetease se
sterres PRes d

ePie eer .  8,100.00
Art. 7

. Loueurs de Brouettes, Taxe prélevée à raison de 200 sa-

PÊQUES DAT ANOÏS nscAserontee D
Art. 8 Voitures et Chevaux de louage, Taxe prélevée mensuellement |

d’après un tarif fixé en Séance du 19 Octobre 1877 900.00

LEE 27,050.00

CHAPITRE 3.—TAxes. 3

Art. 1
. Sect. 1
. Propretéet Eclairage. Taxe Européenne, prélevée

triméstriellement par maison et d’après le nombre
d'occapants2RMSCP PER ccuits 500.00

Sect. 2. Propreté et Eclairage. Tuzre Chinoise, prélevée
mensuellement par maison et d’après le nombre
d’occupants.... 4(RteRES ET … _7,500.00 |

Sect. 3.  Vidanges, Monopole concédé par contrat... + 1,000.00
Art. 2

. Taxe sur les Sumpans, prélevée à raison de $0.50 par mois 300.00
»» 3 Marchands Fripiers et Monts de piété, Taxe prélevée men-

suellement suivant l’importance des établissements ...…. 1,800.00Art. 4 Marchands Forains, Taxe prélevée mensuellement sur les
marchands forains ADR Se AP Pda, caAAR. 250.00Art, 6. Marchands de Meubles, Taxe prélevée mensuellement 300.00

» 6. Diverses Industries, Taxe prélevée mensuellement...  5,500.00
17,150.00

à reporter RAP PR ee A 79,200.00



L'EXERCICE 1878.

DÉPENSES.

'd
CHAPITRE 1.—PERSONNEL.

Taëls c. Taëls c.

Art. 1. Personnel Européen:
Secrétaire ......versesosssooosenvose 2400.00
DODIDIADIQN Ses tornsesceiee ses 1,600.00
3 Percepteurs à Tls. 1,200 ..... 3,600.00

Expéditionnaire ............esses.s 1,200.00
| 8,800.00

Art. 2. Personnel Chinois:
MOTO IeLiré.ss hiesecséessassssses …

180,00

3 Shroff pour la perception ..….. 324.00
1 Sampanier .….l......, sente: 100.00
1 Garçon de bureau .............. 90,00

5 Coolies pour la perception et
JON CONESES + -enscessorssoctosesess |: 310.00

1,017.00

CHAPITRE 2.—FRAIS GÉNÉRAUX.

Art. 1. Frais de bureaux:
s Sect. 1. Livres à souches, cartes et plaques

æ
de véhicules .......Vs e

re . 600.00

—
|

Sect. 2. Imprimés, fournitures de bureaux... 400.00

a |Art. 2. Publication du Compte-rendu, insertions,

De abonnements see MO IC
S

PET PARENT 350.00
02" Art. 3. Frais judiciaires... CE Le NTITEE 800.00

|, » 4. Dépenses imprévus .…....……. PORTE 1,000.00
=

| ND D Gt Pertes”... LP AA sa 800.00

D » 6. Vérification des comptes..….................... 144.00| ,, 7
. Rapatriements et indemnités diverses 2,000.00

Et] ,, 8 Traitement de l’Inspecteur des marchés .… 300.00

» 9 Assurance de l'Hôtel municipal... des OOU.00

» 10. Achat et entretien du mobilier ............… 800.00

» JL Chauffage esse 550.00

. » 12. Gratification de fin d’année au personnel
chinois .......ssses sante Lilo evieerel HS 50.00

|

CHAPITRE 3.—DÉPENSES DIVERSES.

Art. 1
. Service Médical:

Sect. 1
. Honoraires du Médecin pour

le service du personnel du
Secrétariat, des Travaux
et de la Garde et le service

de la vaccine ss. 1,075.00

Sect. 2. Service de la vaccine (Mé-
decin Chinois) ..........…… 200.00

Sect. 3. Participation aux dépenses
du Dispensaire ...........…. 2,425.00

Sect. 4 Hôpital et inhumations .… 200.00

» 5. Solde de l’infirmier .….... 360.00
———— 4,260.00

Fr

Taels c.

+

9,817.00

Ë

à reporter .…Taëls 4,260.00 18,111.00



RECETTES.
she e

Report 1.324002 sssavessescseeACIS 70, 200.00

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES.

Art. 1. Indemnité payée par le Taotai NEnl tn s...  10,000.00

» 2 Droits sur les pontons et jetées, perçus à raison de Tls. 2.50
par pied et par an... RTEor sesosssocsbesserorsorsse  4,600.00: + * :

| Fa 14,600.00

CHAPITRE 5.—RECETTES ACCIDENTELLES.

Arb: LU AmPNTeS" ParmeRTERE shevaisss + 95000
ss 2 Nourriture des prisONNIerS..,............s.ss.. HS 20.00:

» S Plaques de Brouettes, de Jin-rick-shaws et de voitures... 100.00

» 4 Travaux faits en commun ........... séssberet sssvsreonists tiroir 20.00

» 6. Plans de la Concession... Sronts bise tee RENTE PP LU 20.00
» 6. Concessions dans le Cimetière RONA foin 240.00 |

5H: ETONUITSIAIivers 22,5 ee RATSTTL 0) 400.00
». 8. Compte Profits et PertestteDeus 100.00
» 9 Indemnité pour dégats commis par les incendiaires et

émeutiers le 3 Mai 1874108 sitPR:cr OUR
nn 4,340.39

1a
D 'TEPOHET Pts Nate ss Taëls 95,140.39
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DÉPENSES.

Art. 3 Balayage:
Sect. 1

. Chef Coolie du balayage. 63 CO

30 Coolies du balayage

:

1,850.00

Sect. 2. Achats divers pour le ba-

.. Report ..…..Taëls 4,260.00 18,111.|

Art. 2. re REA k Dates)

Sect. 1
. Aumônes et souscriptions 200.00

» 2 (Caisse de secours des pom-

e DOM inner iemeresree 400.00

e
i Sect. 3. Allocation à l’hôpital Gé-

ta nérale
t

à l'hôpital Chinois 1,200.00 ;

—————— 1,800,00
mi} Art. 3 Contribution aux dépenses de la brigade de , EE

à

D MONO esssessosaoocanes sosoososee sssnoooose 1,000.60

# | Art. 4 Dépenses non classées:

E
A

de.

1
,

Menus frais et imprévu …, 500.00
2, Inhumation des marins

ÉTAR CAD E escrocs ASC 295.00
725.00

———  7,785.00)

4 CHAPITRE 1.—PERSONNEL. 1

Art. 1
. Personnel Européen:

DR DIUMR Nes ssarameunehet

e
e

e
eot: 000:00

E
N ROD E
MMIOMELU See cucurs rondes soocane 1,300.00

(1
0

7 ALUENOIRE Sens 900.00

| 4,000.00

Art. 2. Personnel Chinois:
Dessinateur sers 135.00

HER DO D Aer. rscsbocoseccucuese 108.00
|

Chef Cantonnier » ......s.c.souese e

126.00

1 Cantonnier de ler classe ...….. 81.00

6 Cantonniers .....sssssoossosee 378.060

2'Jardiniers .......sestesooee

e
e
e

e

135.00

Garçon de bureau .................. 63.00

|

026,00

Û
f

layage ........... sers 100.00

Sect. 3 Coolies auxiliaires pour |

PAITOSAGE. «sers svossossosse

e

200.00St} 118 00St 0.002
—

—
—

—
—

—
—

—
—

—

T
it

re
II
L—

T
ra

v
a
u
x

P
u
b
lic

s.

CHAPITRE 2.—MATÉRIEL.

Art. 1
. Pontons et cales de débarquement:

Reconstruction du débarcadère à

l'embouchure de l’arroyau de

e
m

e

Le

e
e
n0e

n
n

la Pagode ....................... 200.00

Entretien et réparations impré-
VUÉS Dr sserateenerensoreset esesee

. 100.00
— 300.00

Art, 2. Tombereaux, caisses d’arrosage et outillage 400.00 {

L- ———— 700.00 }

à reporter .……..........Taëls 7,489.00  25,896.00
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1878. \

DÉPENSES.

Report siseT'AËIS  7,439.00  25,896.00

à

Art. 1. ÆEdifices:
Sect. 1. Hotel et Dépendances—

Travaux en cours d’éxé-
cution—Construction de
deux ailes à l'Hôtel mu-

DICIPAL ....ss.ssssssesosososes 1,600.00
Construction du logement

de la Garde... 1,300.00
Construction de Dépen-

AANCES fosse ssscssssesesonss 500,00

Enduit au sable rouge de
l'Hôtel, cuisines et mur
d'enceinte s.sssssssssosossee 400.00ee 3,800,00

Sect. 2 Construction d’un logement
pour les employés, paral-
lèle au logement de la ;IR ERa sravesocsisssoses . 6,000.,00

|

CHAPITRE 3.— Travaux NEUFS ET
GROSSES REPARATIONS.

L«b]
e

= Construction de l’atelier des

|

forgerons et de deux tra-

[| vées, au hangar du Dépôt

4 du matériel ses. 200.00 ..
A Réparation générale de l’hô-

#40
tel, transformation des

+ bureaux du Secrétariat. 900.00

Es
7,100.00

Art. 2 Voie Publique:
Sect. 1. Pavage des trottoirs entourant l’hôtel

MUNICIPAL. ...ssssssssosssssessecsossovoss 200.00

Sect. 2. Quais (Murailles de)—
Quai du Whampoo ..…..…. 8,900.00

Quai du Poste de police
de l'Est. sessessossessossee 1,200.00

Sect. 3. Aqueducs, Egoûts—
Rue Protet, 29 changs de

longueur s.sssssessssossse 130,00

Rue Weikwé, 135 changs
de longueur..ssssseseossse 570.00

700.00

Sect. 4 Réparation de la route de Sikaway—
Rechargement de la chaussée .….… 500.00

Sect. 5. Curages— |
Curage du Yang-king-pang......... 1,400.00

Sect. 6. Expropriations .....ssssssssessossesre 2,749,42

U
2 26,549.42 J

à TEpOrter ses T'aËls
33,988.42  25,896.00
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1878. 2

DÉPENSES.

Report ss.Taëls 33,988.42  25,896.00

CHAPITRE 4.—ENTRETIEN ORDINAIRE,

Art. 1. Ædifices:
Sect. 1. Hôtel et Dépendances 200.00

» 2. Postesde Police Estet Ouest 100.00

» 3 Cimetière, pépinière et jar-D Se osecs VE SRE PERTE 100.00
Sect. 4. Frais d’inhumation .…..... 200.00

600.00 |

Art. 2. Voie Publique:
Sect. 1. Rues, quais et trottoirs—

Rue WeikwWé ses. 300.00
PRUOE MDP esersessosce 199.00

LA Rue Petit... 340.00
Rue Discry… Less 2120.00

Rue Porte duNord Ras + 340.00
Rue du Moulin ..…........ 80.00
RU ELTÉ eeitese se

) dresse 165.00
Rue Colbert .… ÉCHOS + 100.00

Quai de France .....s.sssse 960.00

Quai des Fossés …........…. 400.00
3,000.00

Sect. 2. Trottoirs—
Rue Weikwé Géssn 20:00

1SEC 1 à | PACA ses 1
1

1 80.00
Rue Porte du Nord …… + 60.00 |

CM ATENT
T "> 00.00

Rue de l'Administration 85.00 , FA

LA OTPEeoOÙ
Rue Laguerre .............. 50.00 |

—————— (680.00

Sect. 3. Plaques pour numérotage des mai-

|BOND... se dissonsocvocoosdoos o
se snssesss 00:00

Sect. 4 Ponts—Entretien...............ss + 400.00

» 5. Aqueducs, Egouts—Entretien ..…. +
.

200.00

» 6. Murailles de quais—Hntretien 100.00
5,080.00

CHAPITRE 5.—ECLAIRAGE AU Gaz.

Art. 1. Eclairage au Gaz ..........…, nie its+ 10,000.00
2, Entretien, Réparations et achat de matériel 700.00

LD
10,700.00 |

CHAPITRE 6.—DÉPENSES DIVERSES.

Art. 1
. Service des écuries :

Sect. 1
. Prix fait pour la fourniture

et travail de 15 chevaux 2,520.00

Sect, 2. Réparation aux harnais .… 50.00
2,570.00 JF rs,

à reporter .….Taëls 2,570.00 49,768.42  25,896.00



10

| BUDGET
RECETTES.

Report AU he AE 2ovuecces.... Taëls 98,140.39

C4

‘ 98,140.39
Espèces en caisse au SA Décembre 1877 6000000608 000080000000 0000600 1,887.94
Dépots à la Banque DASLEELLLL ELLE LEE EEEEEE EEE EE I ET TT 6,470.09

8,358.03

Taëls 106,498.42D DM EE RE RAR RS



11

re: ’

|

_ DÉPENSES.

sé Report ...……. Taëls 2,570.00 49,768.42)  25,896.00

S Art. 2. Télégraphe:

"3 Installation d’un fil télégraphique entre l'Hôtel

un et le nouveau Poste de Police .............. 300.00

|

54

Art. 8. Fire wells:

un

|
Etablissement de puits dans les rues de la | THERE

: MOM Ven clans methete ie res de8ooà6oo. 480.00

K
an
DR HOMMES DUTEAU sn csssce 30.00

En
5. Somme à valoir pour dépenses imprévues……, 1,001.00

n
e
. | 458100)

CHAPITRE 1.—PERSONNEL.

(Art. 1.—Sect. 1
. Personnel Européen : à

1 Chef de la Garde ...…….. 1,800.00
ROOMS CHER sosecossose 1,350.,00

ZIDELTONLS Er esasssn ssAETER 1,440.00

DUPIDAUICTS 4. scsercesduse 2,925.00

ARABES... cac,
12,870.00

20,385.00
Sect. 2 Personnel Chinois:

RRADBOIN 0.patates 2,430.00

1 Interprète de 1ère classe 135.00

3 à I 2mMme >"; 270.00

|1 Tailleur permanent ....…. 90.00

2 Agents SeCTEls soso see .+ 225,00

d COR issuesCA 378.00

|S 3,528.00

S de 133018.00

= CHAPITRE 2,—FRAIS GÉNÉRAUX.
op

5 | Art. 1
. Hôpital et inhumations..…....… a4eren 200.00

\

= | » 2. Infirmerie:
prit Sect. 1

.

H
i

érnrree
CEESES 150.00

s ) AE A enues dépenses de l’in-

B
A 11121172

x (NP MANOE néfeiaess 40.00
A

b
] 190.00

| { Art. 3. Habillement:

n
i Sect. 1
. Entretien ordinaire (Euro-

4 PÉENS) soscssonse cross
eo à00 . 150.00

œ Sect. 2. Entretien ordinaire (Chi

|5 DOÏB }ussesseose n
edDerenrossée 50.00

E Sect, 3. Achat de matières premiè-
res (Européens) enhte rs se

Sect. 4 Achat de matières premiè-
res (Chinois) ......... sta .

—————— 200.09

Art. 4. Supplément au garde magasin et

à

l’armurier 180.00 |

:,,) 6. Gratifications de fin d'année ...............….. 400.00

» 6. Entretien de l’armement ........................ 20.00

» 7
. Entretien du télégraphe, abonnement et ré-

PATATIOMS . ..ssnssssrrrssssessenreneeseneenres 200.00

» 8 Nourriture des prisonniers ................ss a
t 30000

,» 9. Menus frais de service et IMPTÉVU sessocsersee150.00

, 10. Chauffage ................ Net Sdposecdds tres 600.00

ua: Tournituires de DATA cvsréssscsrossie ONU

U

PAR 5640 (0
:

Taëls 106,498 42



INVENTAIRE AU 31 DÉCEMBRE
1877.

IMMEUBLES.

Terrain, Hôtel Municipal et dépendances...Taëls 72,000.00

Poste de! Police de PESSR +

Poste de Police de l'Ouest...
Terrain de l’ex-cimetière de la Marine

Ecuries, Hangar et Logement de l’Agent-
Voyer "eeere é

MOBILIER.

Mobilier du Secrétariat, de la Salle des Con-
certe et:de la Garder Re Taëls

Mobilier, matériel et outils au service des

ÉTAYAUR E
S
.essetre

Pompe à Vapeur et accessoires ...............
Pompe à Incendie No. 5 et accessoires...

5,000.00

Taëls 105,200.00

4,700.00

6,000.00

3,000.00

90,700.00

7,000.00

3,000.00

4,000.00

500.00

14,500.00
ne
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